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* COBAT – art. 11 - §5 : Les avis de la C.R.M.S. visés au § 1er, alinéa 2 sont réunis dans un registre tenu par le 
secrétariat et sont accessibles au public. Ils peuvent être consultés au secrétariat de la Commission. En outre, 
celle-ci assure la publication de ces avis sur un réseau d'informations accessibles au public. 
 
* BRWO – art. 11 - §5 : De adviezen van de K.C.M.L. bedoeld in § 1, tweede lid, worden opgenomen in een 
door het secretariaat gehouden register en zijn toegankelijk voor het publiek. Zij kunnen op het secretariaat van 
de Commissie worden geraadpleegd. Deze laatste zorgt bovendien voor de bekendmaking van deze adviezen op 
een informatienetwerk dat toegankelijk is voor het publiek. 
 
 

******************** 
 

 
AVERTISSEMENT : Les avis de la CRMS sont publiés sur le site dans la langue dans laquelle ils ont été 
rédigés et transmis au demandeur, à savoir la langue de la demande officielle qui a été adressée à la C.R.M.S. par 
les administrations régionales et communales concernées (décision de la C.R.M.S. du 03/12/2014).  
 
MEDEDELING : De adviezen van de KCML worden online gepubliceeerd in de taal in dewelke ze opgesteld 
werden en overgemaakt aan de aanvragers, met name de taal van de officiële aanvraag die werd overgemaakt 
aan de K.C.M.L. door de betrokken gewestelijke oof gemeentelijke administraties (beslissing van de K.C.M.L. 
van 03/12/2014).  
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   Liste des abréviations et symboles / Lijst van afkortingen en symbolen 
 
 

*   monument ou site inscrit à l’inventaire 
monument of landschap, ingeschreven op de inventaris 

 
**   monument ou site inscrit sur la liste de sauvegarde 

monument of landschap, ingeschreven op de bewaarlijst 
 
***   monument ou site classé 

beschermd monument of landschap 
 

°/°°/°°°  L’astérisque est remplacé par le symbole° en cas d’ouverture d’enquête 
  Wanneer een vooronderzoek is geopend, wordt het sterretje vervangen door een ° 
 
 
 
A.G.   Arrêté du Gouvernement 
B.R.   Besluit van de Regering   
 
B.D.U.   Bruxelles Développement Urbain 
B.S.O.   Brusselse Stedelijke Ontwikkeling 
 
CoBAT   Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire 
BWRO   Brussels Wetboek van Ruimtelijke Ordening 
 
C.R.D.   Commission Régionale de Développement 
G.O.C.   Gewestelijke Ontwikkelingscommissie 
 
C.R.M.S. Commission Royale des Monuments et des Sites 
K.C.M.L.  Koninklijke Commissie voor Monumenten et Landschappen 
 
D.M.S.   Direction des Monuments et Sites 
D.M.L.    Directie voor Monumenten en Landschappen 
 
D.U.   Direction de l’Urbanisme 
D.S.   Directie voor Stedebouw 
 
S.P.R.B.  Service Public Régional de Bruxelles 
G.O.B   Gewestelijke Overheidsdienst Brussel 
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I. Avis dans le cadre de demandes de travaux à des biens classés ou sauvegardés / Adviezen over aanvragen 

voor werken aan beschermd of bewaard erfgoed. 
 
 A. Avis conformes rendus dans le cadre des demandes de permis unique, émis selon les dispositions du 

CoBAT – art. 177 §2 / Eensluidende adviezen over aanvragen van unieke vergunningen, uitgebracht 
volgens de bepalingen van art. 177 §2 van het BWRO. 

 
  1. BRUXELLES (2.2321)***  Rue des Eburons, 85-87. 
  (Cèdre du Liban implanté av. Démolition et construction d’un immeuble à appartements  
  Palmerston, 20 classé comme site / avec bureaux et parking souterrain. 
  z.p. du Quaker House square Ambiorix, Demande de B.D.U. – D.U. du 10/08, reçue le 16/08/16. 
  50 et des squares du quartier N-E***)  
 

La Commission se prononce défavorablement sur le projet de construction. 
Synthèse de l’avis 
La Commission se prononce défavorablement sur le projet de construction étant donné que la demande table sur 
la disparition d’un ensemble patrimonial remarquable. Composé d’une ancienne écurie implantée en retrait de la 
rue, d’un mur de clôture avec portail ainsi que du mur pignon du n° 89 de la rue des Eburons, celui-ci appartenait 
originellement à la propriété du bien situé 20 square Palmerston, tout comme le cèdre du Liban classé, implanté 
au fond de son jardin. La configuration de ces parcelles témoigne de l’organisation du quartier à la fin du XIXe 
siècle, au moment de l’aménagement des Squares. La disparition des constructions en place ainsi que leur 
remplacement par un immeuble sur toute la largeur de la parcelle, constitueraient une perte réelle sur le plan 
patrimonial et urbanistique. 
En outre, tel que projeté, le nouvel immeuble supprimerait toute possibilité d’apercevoir depuis la voie publique 
la couronne du cèdre classé, ce qui serait incompatible avec son intérêt patrimonial qui se fonde aussi sur sa 
visibilité depuis l’espace public. Le projet de construction ne serait d’ailleurs pas sans risque pour la survie du 
cèdre puisqu’il pourrait endommager la couronne de l’arbre dont les branches s’étendent à ras de l’immeuble 
projeté. 
Pour toutes ces raisons, il serait souhaitable de réorienter le projet dans le sens de la conservation et de la 
requalification de l‘ancienne écurie et de son affectation en logement. 
De manière générale, tout permis de construire sur la parcelle n° 85-87 devra être accompagné de conditions 
strictes, énumérées à la fin de cet avis, afin de garantir la survie de l’arbre classé dans les meilleures conditions. 
La demande 
La demande vise la démolition d’anciennes dépendances et leur remplacement par un nouvel immeuble de 8 
logements et 1 bureau pour profession libérale, avec parking souterrain. Le nouveau bâtiment édifié à 
l’alignement de la rue viendrait s’accoler et masquer le pignon mitoyen (décoré) du n°89. 
Le projet avait déjà fait l’objet d’une demande de permis examinée par la CRMS en ses séances du 14/11/2012 et 
du 10/09/2014, respectivement à la demande de la Ville de Bruxelles et de la Direction de l’Urbanisme 
régionale. La présente demande concerne des plans modifiés par rapport à la mouture de 2012/2014, déposés 
suite à l’avis défavorable rendu par la Commission de concertation du 07/10/2014 sur le projet initial. 
Avis sur le projet de démolition / reconstruction 
De manière générale, la CRMS ne peut souscrire au projet de construction car celui-ci table sur la disparition 
d’un ensemble patrimonial remarquable.  
Conçus en 1898 par l’architecte Louis Derycker, les trois immeubles éclectiques qui occupent les parcelles n°s 85 
et 89 de la rue des Eburons et du n° 20 de l’avenue Palmerston appartenaient originellement au même 
propriétaire, Jean Van Hoorde. 
Il s’agissait d’un terrain traversant l’îlot, comprenant, côté squares, un hôtel particulier de prestige et à l’arrière, 
côté Eburons, une dépendance à usage d’écurie, délimité à front de rue par un mur de clôture et par des grilles de 
facture très soignée. L’ensemble était complété par une maison isolée sur la parcelle adjacente (rue des Eburons 
89) également construite pour le même propriétaire. N’étant pas destiné à être accolé à une autre construction, 
son pignon latéral droit, aveugle, est visible de très loin depuis le bas de la rue et présente un décor 
particulièrement soigné. 
Le bâtiment de l’écurie est un immeuble de deux niveaux sous bâtière qui a, au fil du temps, été reconverti en 
garages. Il possède sur l’angle arrière une tourelle à toit polygonal. Situé dans la perspective de la façade arrière 
de l’immeuble situé avenue Palmerston 20, dont il était originellement l’annexe, il s’agit d’un ensemble 
architectural harmonieux.  
Cet ensemble constitue un des derniers témoignages du développement et de l’organisation du quartier à la fin du 
XIXe siècle, au moment de son réaménagement par Gédéon Bordiau. Il confirme la concentration des hôtels de 
maître de prestige sur les squares et la localisation de leurs dépendances (dont il reflète la typologie) vers les rues 
adjacentes.  
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Tel que présenté, le projet ferait disparaître la plupart des éléments qualitatifs de cette disposition, dont les 
anciennes écuries, le mur de clôture avec sa grille donnant sur la rue et le décor de lésènes caractérisant le 
pignon droit du n°89 de la rue.  
Au fond du jardin de cette propriété, non loin du mur de clôture, se trouve un cèdre du Liban, classé comme site, 
dont la couronne se développe en partie sur la parcelle concernée par le présent projet. Ce cèdre du Liban est un 
des plus gros représentants de cette espèce au niveau régional avec une circonférence de près de 4 mètres. Il présente 
une valeur patrimoniale exceptionnelle. 
Or, la construction projetée supprimerait toute possibilité d’apercevoir le cèdre depuis la rue. Ceci serait 
incompatible avec son intérêt patrimonial qui se fonde aussi sur sa visibilité depuis l’espace public. De même, la 
démolition du muret avec sa grille qui délimite la parcelle côté rue entraînerait la perte d’un élément de qualité 
donnant un cachet particulier à l’espace public. 
La disparition des constructions en place ainsi que leur remplacement par un immeuble occupant toute la 
parcelle constitueraient donc une perte réelle sur le plan patrimonial et urbanistique, ce qui n’est pas admissible. 
Au vu des adaptations peu satisfaisantes qui ont été apportées au projet à la demande de la Commission de 
concertation, la CRMS propose de réorienter le projet et de conserver l’ensemble existant. Elle suggère de 
requalifier l’ancienne écurie et de l’affecter en logement, moyennant d’éventuelles transformations, voire même 
des extensions. 
Les conditions à respecter par rapport à l’arbre classé 
De manière générale, tout permis de construire sur cette parcelle devra être accompagné de conditions strictes 
afin de garantir la survie de l’arbre dans les meilleures conditions. A cette fin, toute construction dans la zone des 
2 mètres au-delà de la couronne de l’arbre est à proscrire. La CRMS demande également d’intégrer les points 
suivants : 
-  associer la DMS à la réalisation du chantier, 
-  tenir informé tous les intervenants du chantier du statut de protection de l’arbre et du fait qu’aucune branche ou 

extrémité de branche ne pourra être arrachée ou sectionnée pendant la durée du chantier, 
-  éviter tout contact des engins de chantier avec la couronne de l’arbre, 
-  éviter la présence de surfaces vitrées près de l’arbre pouvant provoquer des brûlures du feuillage par 

réverbération des rayons solaires, 
-  limiter les plantations utilisées dans le cadre d’un aménagement de jardin contre le mur de clôture à des plantes 

basses et des arbustes de moins de 6 m de haut. 
 
  2. FOREST (2.123)*** Rue Meyerbeer, 35 / rue de la Mutualité. 
  (totalité de la villa Danckaert et partie Démolition de la maison n° 35, construction d’un immeuble à  
  du jardin classées comme monument / appartements, réaménagement du jardin (classé). 
  La zone d’intervantion comprend une Damende de B.D.U. – D.M.S. du 05/09/16. 
  partie du jardi classé et s’étend pour  
  le reste dans la z.p. du bien protégé) 
 

La Commission se prononce défavorablement sur le projet de nouvelle construction et rend un avis conforme 
favorable sous réserve sur l’aménagement du jardin classé. 
L’avis conforme favorable sous réserve sur la partie relative à la restauration du jardin a été émis après vote : 
10 membres ont voté pour un avis conforme favorable sous réserve, 3 membres pour un avis défavorable, 
1 membre s’est abstenu. 
Projet 
La propriété Danckaert se compose actuellement de la villa classée ainsi que d’un vaste jardin dont une partie est 
également protégée. A côté de la villa, au n° 35, se situe une maison unifamiliale datant de 1951.  
La demande de permis unique vise à : 

- démolir la maison du n° 35 de la rue Meyerbeer et construire un immeuble de 51 logements ;  
- restaurer une partie du jardin.  

I. Construction d’un immeuble de logements 
D’une part, le projet consiste en la démolition du n° 35 rue Meyerbeer, du mur de clôture du jardin qui se 
développe à gauche du n° 35 jusqu’à l’angle avec la rue de la Mutualité et le long de la rue de la Mutualité ainsi 
que la construction d’un nouvel immeuble de logements. La nouvelle construction condamne une grande partie 
du jardin, non classé mais d’origine, qui s’étend derrière et à côté de la maison à démolir (n° 35) jusqu’au mur de 
clôture du jardin et qui est comprise dans la zone de protection qui a été délimitée dans le cadre du classement. 
Elle comprendrait un ensemble de 51 logements, un bureau pour profession libérale au rez-de-chaussée à l’angle 
des rues Meyerbeer et de la Mutualité ainsi que deux niveaux de parking en sous-sol.  
Pour ce faire, de nombreux arbres et arbustes formant un massif arboré le long du mur de clôture du jardin 
devront être abattus, en ce compris le mur de clôture même. 
Les logements seraient répartis en quatre entités avec chacune sa propre entrée, légèrement en retrait par rapport 
à l’alignement de la rue de la Mutualité. Le nouvel immeuble présenterait un gabarit de R+5 sur l’angle et le long 
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de la rue de la Mutualité avec un jeu de gabarits dégressifs vers l’hôtel Danckaert classé du côté de la rue 
Meyerbeer, aux n°s 29-33) et vers la maison située rue de la Mutualité n° 4. En élévation arrière, un jeu de 
niches est créé pour les terrasses.  
Les logements du rez-de-chaussée seraient surélevés par rapport au niveau de la rue de la Mutualité (environ 70 
cm) ; leurs sept terrasses privatives surélevées par rapport au niveau du jardin (entre 1 et 1,6 m) et reliées à celui-
ci par des escaliers. 
Le nouvel immeuble est mitoyen à l’hôtel Danckaert, à l’exception d’une bande étroite de terre maintenue entre 
une partie de la rampe du parking souterrain et le bien classé. A noter que le jardin commun aux résidents de 
l’immeuble projeté n’est accessible que par ce passage (un couloir étroit et couvert) qui longe la rampe de 
parking, c’est-à-dire par l’extérieur de l’immeuble (et ce pour 44 sur 51 logements).  
Les matériaux de façade proposés sont des parements en brique claire pour la majorité des volumes notamment 
du rez-de-chaussée au R + 3, des parements métalliques foncés pour les étages R + 4 et R + 5, des 
soubassements en pierre naturelle de teinte claire côté rue, des balcons en béton blanc architectonique, des 
ferronneries en acier thermolaqué de teinte foncé, des châssis en aluminium de teinte foncée et des toitures plates 
couvertes d’un système de végétalisation extensive. 
II. Restauration de la partie classée du jardin 
D’autre part, le projet consiste en la restauration du jardin classé de l’hôtel Danckaert. Il aura la fonction de 
jardin partagé à la disposition des futurs résidents de l’immeuble projeté. A noter que la limite entre l’hôtel 
Danckaert et le terrain du futur immeuble se situerait à seulement deux mètres des fenêtres arrière de l’hôtel. 
Les plantations de l’ensemble de la parcelle ont fait l’objet d’un diagnostic. Celui-ci conclut au fait qu’il s’agit 
pour la plupart d’arbres de grand développement (peupliers, hêtres, tilleuls) plantés en bordure de propriété, à 
une distance de plantation insuffisante entre eux (entre 5 et 10 mètres au lieu de 15 mètres) et ayant causé des 
problèmes de voisinage car ils ont fait l’objet de tailles sévères ou de réduction. Certains arbres sont 
déséquilibrés, dominés par d’autres, présentant des faiblesses structurelles et/ou physiologiques. La demande 
d’abattage, pour la partie classée, concerne des arbres en mauvais état phytosanitaire : deux peupliers (n° 5 et 
11), un tilleul (n° 12) et un cerisier (n° 14). Ce dernier possède une importance particulière car il est situé dans 
l’axe de vue du séjour de l’hôtel Danckaert (des cerises sont représentées sur les vitraux) mais son état sanitaire 
est tel qu’il ne peut pas être maintenu. 
Les massifs arbustifs en place forment une lisière périphérique assez dense et datent essentiellement de l’époque 
de la villa, accompagnés d’une végétation plus récente plantée et spontanée. Certains sujets d’époque ont atteint 
des dimensions exceptionnelles. Le projet prévoit un débroussaillage sélectif visant à révéler le patrimoine 
arbustif d’origine. 
La boucle de distribution principale serait restaurée en réutilisant les bordures existantes tout en les complétant là 
où elles ont disparu. Le choix du revêtement n’a pas encore été décidé car une analyse de l’IRPA doit encore être 
réalisée pour déterminer le revêtement d’origine. La boucle secondaire existant à l’origine mais disparue 
aujourd’hui, serait évoquée avec un revêtement doux naturel (mulch). 
Une nouvelle grille est prévue pour séparer la partie du jardin classé dévolue à l’immeuble projeté et la partie du 
jardin classé qui reste attachée à l’hôtel Danckaert et qui se limite à la roseraie. Cette grille devrait permettre une 
transparence des vues et marquerait la séparation des usages. Il s’agit d’une grille en fer forgé dont la 
modénature serait inspirée de celle existant à front de la rue Meyerbeer, posée sur un soubassement en pierre 
bleue et d’une hauteur identique (1,80 m). 
La limite de classement ne serait pas matérialisée dans le site : les sentiers et plantations existants se 
prolongeraient jusqu’au niveau de la dalle de parking et des sept terrasses privatives de l’immeuble projeté qui 
comportent des jardinières plantées en mitoyenneté. Le surplomb de la dalle et des terrasses par rapport au jardin 
(entre 1 et 1,6 m) serait habillé de lierre. Des escaliers privatifs relieraient les terrasses au niveau de l’ancien 
jardin. Aucun sentier de raccord n’est prévu et une petite lisière arbustive devrait atténuer la vue sur les terrasses 
depuis le jardin. 
Avis de la CRMS 
I. Projet de construction d’un nouvel immeuble de logement 
La CRMS émet un avis défavorable sur le projet qui appelle de nombreuses remarques tant au niveau 
urbanistique qu’en ce qui concerne son impact sur la lisibilité de hôtel classé et de son jardin. L’expression 
architecturale du nouvel immeuble est peu convaincante ; la construction du nouvel immeuble risque, par 
ailleurs, de compromettre la stabilité de l’hôtel classé.  
Au niveau urbanistique, le gabarit du nouvel immeuble est problématique à plusieurs égards. Les vues vers et 
depuis le bien classé seront profondément altérées par le nouvel immeuble qui bouleverserait les différents 
ordres de grandeur et les échelles. L’hôtel Danckaert sera « écrasé » par la masse du nouvel immeuble. Le 
gabarit est également exagéré et inadapté par rapport aux caractéristiques urbanistiques de la rue de la Mutualité 
(R+2+T), en particulier par rapport à la largeur de la rue et à la hauteur des immeubles situés en vis-à-vis. A cet 
égard, la référence aux bâtiments de la place Constantin Meunier et aux bâtiments d’angle n’est pas pertinente.  
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Du point de vue paysager, le projet provoque la perte d’un volume arboré important dans le quartier (tous les 
arbres derrière le mur de clôture sont abattus), sans parler de la perte d’une surface perméable importante. La 
disparition de cette masse de verdure dans la rue, et plus généralement dans le quartier, constituerait une perte 
importante en termes de qualité du tissu urbain et de l’espace public. Elle conduirait également à un 
appauvrissement de l’environnement en terme de biodiversité. 
En outre, le gabarit proposé aura un impact considérable sur l’ensoleillement du jardin classé et la luminosité de 
l’hôtel classé. En effet, le manque d’ensoleillement aura des conséquences négatives sur le jardin et mettra en 
péril sa bonne conservation. L’ombrage créé par le nouveau bâtiment modifiera par ailleurs la perception 
architecturale de l’hôtel : la lumière du soleil ne pourra plus entrer dans la maison à travers les vitraux colorés ni 
la lumière zénithale à travers le lanterneau ; par ailleurs, les reflets de lumière dans les boiseries vernies et les 
marbres colorés, prévus et conçus par l’architecte Dewin dans sa conception architecturale, disparaîtraient. 
Enfin, en raison de la grande profondeur de l’immeuble projeté (18 m jusqu’à la façade arrière, 22 m au rez-de-
chaussée terrasses comprises), sa façade arrière se rapprochera excessivement de la façade arrière de la maison 
classée. Lorsque l’on découvrira l’hôtel Danckaert depuis la rue Meyerbeer en venant de l’avenue Albert, c’est 
toute la façade arrière du nouvel immeuble de la rue de la Mutualité avec ses grandes terrasses qui se déploiera 
en arrière-plan de l’hôtel. La manière selon laquelle l’hôtel classé se détacherait sur cette façade mérite une 
réflexion plus fine, misant sur une meilleure lisibilité de l’édifice classé par rapport à son arrière-plan. 
La CRMS demande de revoir le projet, notamment pour ce qui concerne le gabarit du futur immeuble. Elle 
insiste pour que le gabarit de l’angle soit fortement réduit de manière à ce que celui-ci ne dépasse plus l’hôtel 
Danckaert. La présence actuelle de la masse de verdure du jardin Danckaert dans la rue de la Mutualité devrait 
également être prise en compte dans la révision du projet, car elle apporte une réelle plus-value en termes 
urbanistiques et de qualité de l’espace public : comment intégrer (du moins partiellement) la présence d’un écran 
vert dans la rue ? 
Du côté de la rue Meyerbeer, le projet devrait être revu sur plusieurs point afin de diminuer son impact sur la 
villa Danckaert.  
D’abord, le raccord architectural du nouvel immeuble avec l’hôtel Danckaert doit être amélioré. La CRMS 
préconise de se raccorder au niveau de la corniche de l’hôtel classé. Au niveau du rez-de-chaussée à rue, le 
raccord entre le nouvel immeuble et le monument classé pose également question. L’entrée principale de l’hôtel 
classé serait, en effet, jouxtée par l’accès aux niveaux de parking en sous-sol et par une remise pour les vélos et 
poussettes, formant une grande surface vide dans la façade, fermée par des grilles, qui constituerait un élément 
hors d’échelle et totalement dévalorisant pour la façade de l’hôtel classé. 
La Commission demande que la rampe et l’entrée du parking souterrain soient déplacées vers la rue de la 
Mutualité, sans cependant les rejeter contre la petite maison située au n°4, mitoyenne au projet. La CRMS 
préconise, en outre, de baisser le nombre d’emplacements de parking afin de diminuer les nuisances pour le bien 
classé mais également pour permettre de mieux raccorder le nouvel immeuble sur le jardin (cf. point II. du 
présent avis : raccord avec le jardin classé).  
En ce qui concerne le fonctionnement du nouvel immeuble, on constate que le projet ne permettra aux habitants 
d’accéder au jardin que par un passage qui longe la rampe d’accès aux niveaux en sous-sol, c’est-à-dire en 
passant par l’espace public. La CRMS décourage ce type de fonctionnement qui hypothèquera l’usage et la 
viabilité du jardin classé. En effet, le manque d’utilisation dans une copropriété est souvent source d’abandon 
d’entretien. Les plans doivent être réétudiés pour permettre un accès direct des habitants au jardin commun. 
L’aménagement de sept terrasses privées (pour 52 logements) devrait, dans ce cadre, être réévalué car on aurait 
pu consacrer ces espaces au jardin commun également.  
Enfin, en ce qui concerne l’expression architecturale, la CRMS estime que les matériaux et les couleurs proposés 
accentueront la rupture avec le tissu urbain existant. Elle demande de revoir cet aspect en faveur de teintes et de 
matériaux plus uniformes et moins prononcés misant sur la continuité dans la rue (plutôt que de miser sur le 
contraste).  
II. Restauration du jardin classé et raccord avec les nouvelles constructions 
La CRMS émet un avis conforme favorable sous réserve sur le projet. Les réserves portent sur différents aspects 
importants qui doivent être réétudiés et modifiés. 
La restauration concerne la partie du jardin classé jouxtant le futur immeuble de logements dont la  construction 
entraînera elle-même la disparition de la partie du jardin d’origine longeant la rue de la Mutualité. Le jardin 
d’origine présentait deux unités différentes : une roseraie classique à proximité de l’hôtel Danckaert et un jardin 
paysager, invitant à la promenade, présentant une configuration plus irrégulière et arborée sur le reste de la 
parcelle. Les deux entités se complètent parfaitement, sans délimitation entre elles. La conception du jardin et le 
tracé des chemins témoignent d’une très bonne maîtrise de l’espace disponible qu’on a très bien exploité (lignes 
dynamiques, exploitation de la diagonale pour prolonger visuellement l’espace, relation entre l’hôtel et son 
jardin, …). Outre ses qualités intrinsèques, le jardin joue également un rôle important au niveau urbanistique 
comme masse de verdure contribuant à la qualité de l’espace public (cf. supra).  
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L’amputation d’une partie du jardin pour réaliser le projet de construction constituera une perte indéniable et 
irréversible au niveau de la qualité paysagère du jardin et de son unité originelle. A tout le moins, cette perte 
devra être compensée par des interventions misant sur la valorisation de ce qui reste.  
- Interface entre le nouvel immeuble et le jardin protégé :  
Le projet prévoit la création de sept terrasses privatives pour les logements du rez-de-chaussée jouxtant la partie 
classée du jardin. Ces terrasses se situeraient à un niveau supérieur par rapport à celui du jardin classé, créant une 
rupture très marquée dans la pente naturelle du terrain et une barrière physique entre le nouvel immeuble et le 
jardin classé. Les terrasses seraient délimitées par des bacs à plantes qui accentueraient davantage cette barrière. 
Les plantes grimpantes pour cacher le mur seraient absolument insuffisantes pour cacher la misère.  
La CRMS ne peut souscrire à la présence de cette « barrière » qui constituerait l’interface avec le jardin classé et 
entamerait sa lisibilité et sa cohérence. Elle demande de réétudier profondément la transition entre l’arrière du 
bâtiment et le jardin classé en misant sur la continuité, le respect du relief et la fluidité entre l’aménagement 
paysager existant et les abords arrière de l’immeuble. L’aménagement du parking souterrain devrait être 
réétudié de manière à ce que le rez-de-chaussée de l’immeuble se trouve au même niveau que le jardin, si 
nécessaire en supprimant un niveau de parking. La suppression des terrasses permettrait à son tour d’agrandir 
considérablement le jardin commun (et donc de maintenir une partie plus importante du jardin historique).  
- Un réseau hiérarchisé de promenades se développait à l’origine sur toute la superficie du jardin en tenant 
compte des vues diagonales et ce jusqu’aux limites de la parcelle. L’intervention prévue sur les chemins se limite 
à un maintien anecdotique de leur empreinte. Le système hiérarchisé des chemins historiques perd ainsi sa 
fonctionnalité et son sens car les chemins buteraient contre un mur et ne s’intègreraient plus dans une promenade 
continue. La boucle secondaire dans l’angle nord-est serait maintenue mais couverte d’un revêtement doux 
naturel (mulch) qui ne garantit aucunement sa conservation sur le long terme. 
La Commission demande, dès lors, de poursuivre la réflexion sur le traitement des chemins et leur mise en 
valeur tout en conservant tout leur sens. Elle insiste également sur la conservation/restauration du point de vue 
originel dans l’angle nord-est du jardin afin d’exploiter de manière la plus optimale la diagonale du jardin en 
rétablissant le point focal à la fin de cette diagonale (ne pas avancer le point focal par rapport à la villa). Le 
placement de mobilier ne trouve donc pas sa place à cet endroit. 
 - La nouvelle clôture qui est proposée pour délimiter les propriétés, à savoir un grille ouvragée s’inspirant de la 
grille du mur de clôture à rue, provoquerait une séparation brutale entre la roseraie et le jardin arboré qui nie la 
transition douce, via le gazon, qui existe actuellement entre les deux parties du jardin.  
La CRMS demande de revoir cette séparation : celle-ci doit être la plus discrète possible et garantir la lisibilité 
et la transparence des différentes parties du jardin (éviter à tout prix des obstacles visuels et encombrants). 
- Pour ce qui est des plantations, la CRMS approuve les abattages, justifiés, des arbres suivants : le peuplier n° 5 
(armillaire), le n° 11 (état physiologique moyen, beaucoup de bois mort) et le cerisier n° 14 en mauvais état 
physiologique. Par contre, elle n’approuve pas l’abattage du tilleul n° 12 qui ne présente aucun défaut visible. La 
replantation de deux cerisiers en remplacement des arbres abattus peut être admise : l’un sera replanté au plus 
proche de son implantation actuelle, tandis que l’autre est prévu à proximité de l’hôtel classé et de la limite 
mitoyenne, permettant de filtrer les vues entre la loggia de l’hôtel et la pelouse centrale. 
Le débroussaillage sélectif des massifs arbustifs ne suscite pas de remarques particulières.  
Enfin, la CRMS insiste sur le fait que la construction de deux niveaux en sous-sol sous le nouvel immeuble et la 
totalité du jardin non classé, à proximité directe de l’hôtel classé, présente d’importants risques pour la stabilité 
du bien classé (tassements), outre le fait que ce traitement du rez-de-chaussée est dévalorisant pour la villa 
classée. Les aspects liés à la stabilité sont, par ailleurs, très peu documentés dans le dossier et aucune coupe ou 
dessin ne documente ces travaux en détail. Dès lors, la CRMS demande de compléter cet aspect tout en tenant 
compte des remarques précédentes relatives au parking souterrain (niveau du rez-de-chaussée par rapport au 
jardin, déplacement de la rampe d’accès vers la rue de la Mutualité.  
 

  3. ANDERLECHT (3.11)*** Site du Vogelzang – Rue du Chant d’Oiseaux. 
  (site classé) Aménagement de la Promenade verte régionale et requalification  
   de la vallée du Vogelzang. 
   Demande de B.D.U. – D.M.S du 05/09/16.  
 

La Commission rend un avis conforme favorable sous réserve.  
Synthèse de l’avis 
La CRMS approuve l’aménagement de la Promenade verte dans la vallée du Vogelzang mais demande de 
préciser les interventions relatives au mobilier et aux clôtures et de soumettre ces points à l’accord préalable de 
la DMS. Les modifications de la rue du Chant d’Oiseaux devront être exécutées selon les règles de l’art. 
Le contexte 
La demande porte sur l’aménagement de la Promenade verte régionale et sur la requalification écologique de la 
vallée du Vogelzang. Le projet émane de Bruxelles Environnement et a été élaboré en collaboration avec la 
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DMS et la CRMS. Il a fait l’objet de deux avis de principe rendus par la Commission en ses séances du 8/07 et 
du 19/08/15, précédés de plusieurs visites et réunions. 
Le projet se développe sur plusieurs zones distinctes : pâtures, bassins d’orage, une clairière, la zone maraîchère 
ainsi que la réserve naturelle. Il vise à : 
- limiter le nombre d’accès, aménager un chemin pour cyclistes et piétons le long du site (revêtement en 

concassé de porphyre) et matérialiser le chemin spontané qui longe le ruisseau (gravier de lave) ; une partie 
de la promenade est prévue dans l’espace public de la rue du Chant d’Oiseaux, 

- améliorer les berges des bassins, organiser des ‘placettes’ et aménager des pontons,  
- créer un fossé herbeux et des haies champêtres le long de la voirie ainsi que des haies vives, une zone refuge 

et des clairières, 
- créer une zone tampon entre le bassin Est et le maraîcher, 
- procéder à l’abattage de 45 peupliers pour créer des percées visuelles, 
- lutter contre les espèces invasives (renouée du Japon). 
Avis de la CRMS 
De manière globale, cette opération sera valorisante sur le plan patrimonial. Elle renforcera le couloir 
écologique ; le ruisseau du Vogelzang et les bassins d’orage seront requalifiés. L’aménagement de la Promenade 
verte et la création du chemin longeant le cours d’eau permettront aux visiteurs de découvrir la grande qualité 
paysagère et écologique du site. Au vu de son contexte urbanistique particulier (les abords du site subissent 
depuis plusieurs années des transformations urbanistiques importantes), des usages de détente y seront intégrés 
pour les utilisateurs des hôpitaux voisins. Le projet règle également le problème du parking sauvage le long du 
site. La Commission rend donc un avis conforme favorable sur la demande, sous réserve des remarques 
suivantes. 
* Mobilier et clôtures 
Les plans ne renseignent pas l’emplacement exacte des panneaux d’information et du parcours bien-être. La 
nature des clôtures, l’abri pour bétail et le mobilier de la pâture sont à peine documentés. Ces points devront être 
précisés in situ, sur base de détails supplémentaires, en concertation avec la DMS et soumis à son accord 
préalable. 
* Chemins et voiries 
Dans la partie Est du périmètre d’intervention, le terrain est fort encaissé ce qui justifie l’option retenue par le 
demandeur d’aménager la Promenade verte dans l’espace public de la rue du Chant d’Oiseaux (chemin rural 
pavé, dépourvu de trottoirs). Afin d’augmenter le confort de la voirie pour les piétons et les cyclistes, elle serait 
équipée, entre le bassin Est et la limite régionale, de deux bandes de confort latérales en béton brossé. Les 
bandes auraient une de largeur variable de 40 à 80 cm, la zone centrale pavée serait maintenue sur une largeur 
1,60 m. 
Etant donné que cette rue a déjà perdu une partie de ses caractéristiques suite à la mise en œuvre inadaptée des 
pavés (calepinage irrégulier, larges joints de mortier de ciment), la Commission ne s’oppose pas aux travaux de 
voirie. Elle insiste toutefois pour que les nouvelles interventions soient réalisées selon les règles de l’art, sans 
abîmer le revêtement en place dans la zone centrale.  
Est-il réellement indispensable de concasser les pavés porphyre qui seront enlevés, comme prévu par le postes 14 
et 15 du cahier des charges ? Ne pourraient-ils pas être récupérés sur le site (bénéfice en termes de matière 
première et d’énergie grise) ? 
Enfin, pour ce qui concerne les revêtements de chemins proposés à l’intérieur du site, il faudra définir la 
granulométrie du gravier de lave en adéquation avec la bonne conservation du milieu naturel. 
 

  4. WATERM.-BOITSFORT (2.10)***   Avenue Charle-Albert, 5-7 – Château Charle-Albert  
  (façades et toitures classées comme (arch. CHARLE -ALBERT ). 
  monument / château et ses abords Réaménagement du jardin et des accès. 
  classés comme site / parcelle jouxtant la Demande de B.D.U. – D.M.S du 05/09/16. 
  Forêt de Soignes, classée comme site)  

 
La Commission rend un avis conforme favorable sous réserve. 
Synthèse de l’avis 
La CRMS se prononce favorablement sur le projet moyennant les réserves suivantes : 
- supprimer du projet les nouveau murets qui sont prévus dans le jardin avant ;  

opter pour un reprofilage du talus et un nouvel aménagement à l’aide de plantes fixatrices, 
éventuellement complété par le placement d’un rail ou d’une bordure discrète en pierre, placé à fleur 
de terre. 

- création du bassin :  
réfléchir à une forme plus adéquate du bassin (rectangulaire ou trapézoïdale) et réaliser, à cette fin, des 
simulations 3D. Celles-ci devraient également permettre de mieux évaluer la pertinence de placer une 
volière au fond du jardin. Dans le cas contraire, cette volière devrait être rapprochée du pigeonnier du 



Avis de la CRMS émis en séance du  14/09/2016  / Adviezen van de KCML uitgebracht gedurende de Vergadering van 14/09/2016. 
 

9

château, sur la vaste surface gravillonnée et au pied de la palissade. 
- restitution du pont rustique :  

. adapter certains détails  du pont pour correspondre fidèlement aux photos anciennes (dimensions de la 
main courante, contreforts) ;  

. confier l’étude préalable et l’exécution de la restitution des rocailles et des enrochements à des entreprises 
spécialisées ayant des références dans le domaine ; respecter la facture ancienne des rocailles ; 

. soumettre les précisions et détails de cette restitution à l’approbation préalable de la DMS. 
- palissade :  

vérifier si celle-ci respecte les prescriptions légales en vigueur et préciser l’essence des arbres palissés.   
- abattages et plantations :  

. remplacer les deux érables abattus de part et d’autre de la nouvelle entrée par des hêtres ;  

. maintenir, dans le massif, le tronc des 6 arbres prévus à l’abattage en cohérence avec la proximité de la 
zone Natura 2000 ; 

. à l’avant du château, en bordure de voirie et le long du Collège Saint-Michel, le remplacement des 
arbres sénescents devrait être envisagé pour contribuer à la nouvelle dynamique des lieux suite à la 
restauration récente du château. Les sujets plantés devront être de la meilleure qualité possible. 

- réétudier le projet d’éclairage de manière à : 
. rendre les éclairages moins ponctuels et les dispositifs moins visibles ;   
. réduire au maximum le recours à des sources lumineuses orientées vers le ciel ; 
. prévoir  un éclairement unilatéral des chemins de l’entrée principale ; 
. prévoir un éclairage nocturne plus enveloppant du château pour garantir sa lisibilité et s’inscrire en 

continuité de l’éclairage du jardin. 
- un permis de chantier sera être demandé une fois l’entrepreneur désigné. 
Motivation de l’avis 
La demande consiste en un réaménagement des espaces verts des abords du château Charle-Albert, notamment le 
jardin arrière et les chemins, la création d’une seconde entrée de service (ancien accès de chantier) avec le 
prolongement des grilles d’enceinte sur base du modèle existant et la restitution du pont rustique. Elle porte 
également sur l’éclairage du jardin et sur celui de l’extérieur du château.  
De manière générale, la CRMS souscrit au projet qui complètera les précédentes campagnes pour restaurer le château 
et son jardin. La CRMS émet cependant une série de réserves portant sur certains aspects du projet qui devraient 
être adaptés ou davantage étudiés. Elle demande à la DMS d’en assurer le suivi. 
1. Les entrées et grilles. 
Les grilles et les pilastres d’origine ont été restaurés entre 2012 et 2015. Ils seront reproduits à l’identique pour 
prolonger la clôture de la propriété. Une seconde entrée sera créée au niveau de l’ancien accès chantier. Elle formera 
une entrée de service, distincte de l’entrée historique, fermée par des grilles refaites également sur base du modèle 
historique existant.  
La Commissions souscrit à ces travaux.  
2. Jardin avant 
Deux murets sont prévus pour encadrer les chemins principaux menant vers le château depuis l’accès principal. Ces 
murs devraient également retenir les terres des talus qui longent ces chemins. Ils seraient construits en briques, selon 
le modèle de ceux qui ont déjà été restaurés dans le jardin avant. 
La CRMS n’est pas favorable à la construction de nouveaux murets non prévus à l’origine (remarque : les photos 
reprises dans l’article d’Odile De Bruyn, Les jardins du château Charle-Albert… entre passéisme et modernité, 
joint au dossier, révèlent que seule une bordure était présente). Ces murets vont, en effet, « canaliser » les 
chemins d’accès, fragmenter l’espace d’accueil du château et alourdir considérablement son environnement. Si 
du côté nord, le muret pourrait se justifier pour des raisons de retenue des terres, cela ne semble pas être le cas du 
côté sud. La vue serait interrompue par un muret superflu. 
Vu l’état sanitaire des arbres du côté nord et leur proposition de remplacement, la CRMS conseille, dès lors, de 
supprimer ces murets du projet et d’opter plutôt pour un reprofilage du talus et un nouvel aménagement à l’aide 
de plantes « fixatrices ». Si nécessaire, un rail ou une bordure discrète en pierre, pourrait être placé à fleur de 
terre. Un nouvelle proposition en ce sens sera soumise à l’approbation préalable de la DMS.  
3. Le jardin arrière 
Inspiré des dessins de Vredeman De Vries, le jardin arrière a été créé à la fin du XIXe siècle. Dans les années 1950, il 
a été remplacé par un bassin.  
Le projet prévoit la reconstitution du jardin d’origine sur base de photos anciennes. Le cadran solaire serait également 
restitué. Une nouvelle pièce d’eau serait placée dans le prolongement de l’axe principal centré sur la tour. Ce bassin 
participerait ainsi à l’intérêt biologique du site (en partie Natura 2000). Pour favoriser la biodiversité, l’étang serait 
garni de gabions plantés le long des grands côtés.  
La CRMS souscrit au principe de créer un bassin d’eau à l’endroit prévu. Elle s’interroge toutefois sur la forme 
qu’aurait ce bassin, à savoir un trapèze se rétrécissant vers la forêt pour « accentuer l’effet de perspective ». 
Toutefois, en accentuant cet effet, le bassin trapézoïdal apparaîtrait comme un triangle. Si on souhaite néanmoins 
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prolonger la perspective, il conviendrait plutôt d’opter pour une forme rectangulaire ou celle d’un trapèze inverse 
(s’élargissant vers le bois) pour obtenir une perception de rectangle (Voir « La Grammaire des Jardins » de 
René Pechère, éd. Racine, pp 49-51). La CRMS demande, dès lors, de poursuivre l’étude sur ce point et de 
réaliser, à cette fin, des simulations 3D permettant de mieux évaluer la forme la plus adéquate du futur bassin. 
Dans le même cadre (valorisation de l’axe principal), la CRMS n’est pas convaincue de la pertinence de placer 
une volière au fond de l’axe pour accentuer la perspective. (à noter que par rapport à la demande initiale, cette 
volière a été reculée vers le fond de la perspective pour renforcer la profondeur de vue).  
En effet, la Commission craint que, en raison de ses dimensions, cette volière ne constitue pas de point d’appel, 
comme par exemple une statue élancée, mais plutôt un encombrement excessif de l’axe principal qui serait 
marqué par une succession de séquences très diverses sur quelques dizaines de mètres (le jardin géométrique et 
ses topiaires, un bassin régulier et planté, une pelouse à fauchage tardif et une volière).  
L’impact et l’effet  visuel qu’aurait la volière devraient également être mieux documentés au moyen de 
simulations 3D. Au cas où celles-ci n’étaient pas convaincantes, la Commission recommande de rapprocher la 
volière à proximité du pigeonnier du château, sur la vaste surface gravillonnée, au pied de la palissade. A noter 
que les serres et les volières se situent généralement à proximité du bâti pour des raisons d’entretien et de 
visibilité plutôt qu’au fond d’un jardin. 
L’installation d’une volière constituerait un nouveau point focal au-delà du bassin, dont la forme trapézoïdale 
renforcerait l’impression de profondeur de vue. Après examen des premiers plans, la DMS a demandé que cette 
volière soit écartée vers le sud-est et rapprochée d’un chemin à restaurer. La profondeur de vue est ainsi encore 
renforcée. La volière en acier est, semble-t-il, contemporaine de l’aménagement du château Charle-Albert. 
4. Le pont 
Dans la partie boisée, plus fortement pentue, les interventions concernent essentiellement la restitution du pont 
rustique, les sentiers étant retracés à l’identique et laissés en terre battue. Les escaliers en briques seraient restaurés à 
l’identique. 
La structure du pont, en chêne, semble fidèle au modèle visible sur les documents historiques. Une différence dans la 
largeur et la longueur de la latte formant la main courante devrait toutefois être corrigée. Les contreforts de la 
balustrade manquent également. 
Les culées et les escaliers doivent également être reconstruits, en béton et pierre mais le détail constructif n’est pas 
encore fourni (il est laissé à l’entrepreneur). Des refuges seraient aménagés pour la faune (chiroptères) sous le pont. 
La Commission demande que la restitution des rocailles et des enrochements fasse l’objet d’une étude préalable et 
soit réalisée par une entreprise spécialisée ayant des références dans le domaine. L’importance des refuges pour 
chiroptères n’est pas à négliger puisqu’une population était présente dans les ruines du château avant restauration. A 
cette fin, il est important de respecter la facture ancienne des rocailles. Un bétonnage des culées de la passerelle 
annihilerait à la fois les objectifs de restauration à l’identique et de refuge. La CRMS demande de fournir les 
précisions et les détails nécessaires et de les soumettre à l’approbation préalable de la DMS de manière à 
garantir une restitution dans les règles de l’art.  
5. Palissade  
La Commission accepte le principe de placer une palissade le long de la limite de propriété et la disposition des 
arbres palissés (haute tige) en vis-à-vis de la mitoyenneté. Elle demande cependant de vérifier si son placement 
et la hauteur proposée (5,10 m) sont réglementaires. En outre, l’essence retenue pour les neuf arbres palissés à 
feuillage persistant ou semi-persistant doit encore être précisée et soumise à la DMS pour approbation.  
6. Abattages et plantations 
Le projet prévoit une série d’abattages (13 arbres) et de (re)plantations. Le plan d’abattage suit le rapport des experts 
forestiers. Il comprend un robinier de 171 cm de circonférence et huit hêtres allant de 127 à 336 cm. On prévoit 
également l’abattage de deux érables planes en bordure de voirie, à proximité de la nouvelle entrée à aménager. Des 
essences jugées invasives sont également abattues (Picea abies et Rhododendron ponticum) dans la zone de 
transition vers la zone Natura 2000. Les autres arbres sont maintenus tout comme les troncs de certains arbres abattus 
pour leur intérêt biologique.  
Dans la zone de transition, la régénération naturelle est privilégiée, sans replantation et en favorisant le hêtre. Dans le 
jardin, des plantations sont prévues pour former des mixed borders utilisant des plantes vivaces et des arbustes. Le 
choix des espèces est fait en cohérence avec la proximité de la zone Natura 2000. Elle permettra de structurer 
l’espace et renforcera l’intérêt biologique du site (lisière). 
La Commission souscrit à ces propositions. D’une manière générale, elle attire, en outre, l’attention sur le fait 
qu’il faut s’opposer aux élagages sévères et à la suppression de branches charpentières. Ces pratiques 
condamnent les arbres à court/moyen terme en raison des cavités et des pourritures qui apparaissent 
inévitablement.   
La CRMS conseille, par ailleurs, l’abattage des arbres situés à l’avant du château et jouxtant le Collège Saint-
Hubert (arbres 1, 2, 3) (voir aussi le point 2 du présent avis) et le réaménagement global de la parcelle, en 
conservant ou non les arbres non ciblés par les rapports. 
7. Eclairage extérieur 
Le projet comprend un volet relatif à l’éclairage du jardin et de l’enveloppe extérieure du château. De manière 
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générale, la CRMS constate que ce volet du projet mérite d’être davantage étudié. Les techniques devraient être 
mises au point au vu des techniques actuelles (LED) pour rendre les éclairages moins ponctuels et les dispositifs 
moins visibles. Il convient également de réduire au maximum l’utilisation de sources lumineuses orientées vers le 
ciel. Pour les chemins, la CRMS préconise un éclairement unilatéral des chemins de l’entrée principale. 
L’éclairage nocturne du château devrait être amélioré. Les simulations et les photos des tests d’éclairage montrent, 
en effet, un éclairage ponctuel ne contribuant pas à la mise en valeur du château (effet très morcelé). La Commission 
demande de réétudier ce parti et de miser sur un éclairage plus enveloppant garantissant la lisibilité du château. Cet 
éclairage devrait s’inscrire dans la continuité de l’éclairage du jardin (continuité entre l’éclairage du jardin et le 
soubassement du château). 
Enfin, la CRMS signale que, vu l’importance de l’intervention, un permis chantier devra être demandé une fois 
l’entrepreneur désigné. 

 
  5. WOLUWE-ST-LAMBERT (1.1)***   Eglise Saint-Henri  – Parvis Saint-Henri. 
  (totalité) Restauration intérieure et extérieure. 
   Demande de B.D.U. – D.M.S du 25/08, ontvangen op 29/08/16.  

 
La Commission rend un avis conforme favorable sous réserve. 
Synthèse de l’avis 
La CRMS félicite les auteurs de projet et le maître de l’ouvrage de la grande qualité du dossier. En vertu de 
l’article 177, § 2 du CoBAT, elle émet  un avis favorable sous les réserves suivantes : 
- stabilité : établir un plan de phasage précis pour démontrer que la stabilité des ouvrages à reprendre en sous-

œuvre ne serait jamais mise en péril ; associer la DMS à l’élaboration de ce plan de phasage et au suivi du 
chantier.  

- toiture : vérifier si le nouvel ancrage des pannes métalliques aux maçonneries des pignons permettra la dilatation 
des pannes ; apporter un soin particulier aux parties plus délicates à traiter en raison de leur morphologie 
(notamment les raccords des toitures inclinées avec le clocher).    

- survitrage du vitrail de la façade ouest :  vérifier si les structures du vitrail sont correctement dimensionnées ;  
soumettre les  résultats de cette vérification à la DMS pour approbation préalable.  

- nettoyage des façades intérieures :  élargir l’éventail des techniques à tester à des procédés à sec (comme 
le soda blasting); 

- dimensions des grilles des groupes de chauffe : adapter les dimensions grilles des groupes de chauffe à celles 
des dalles de sols. ; affiner le  dessin de ces grilles de manière à mieux  s’intégrer dans le dallage de l’église. 
Soumettre le nouvelle proposition à l’approbation préalable de la DMS.  

- l’étude stratigraphique et chromatique des menuiseries sera entreprise par un conservateur – restaurateur 
spécialisé en la matière ; 

- la restauration des œuvres picturales ; du maître autel ; du ciborium et des confessionnaux fera l’objet d’une 
étude préalable à entreprendre par un conservateur – restaurateur spécialisé en la matière. Les travaux de 
restauration seront aussi exécutés par conservateur – restaurateur spécialisé en la matière. 

Motivation de l’avis 
L’église néogothique Saint Henri a été construite entre 1908 et 1911 selon les principes prônés par les écoles Saint-
Luc. Elle a été conçue sur base du modèle de l’église du couvent des Dominicains à Gand dont la construction a été 
achevée en 1302 (1246 ?) mais qui a été démolie en 1860. Sa réalisation s’inscrivait dans le cadre de la fondation 
d’une nouvelle paroisse à Woluwé-Saint-Lambert en 1901 et fût dirigée par Charles-Henri Dietrich avec l’aide de 
l’architecte Jean Walckiers (1870-1929). L’intérieur aux volumes extrêmement simplifiés est rehaussé de très belles 
toiles du chemin de croix. Il est structuré par une nef centrale très développée longées par des chapelles latérales 
disposées à la place des bas-côtés. 
Le dossier de restauration de l’église a connu une longue histoire depuis le classement de l’église en 2004. Suite à des 
avis défavorables de la part de la CRMS ainsi que des refus de permis, différentes  études préalables très poussées, 
des relevés 3D ainsi qu’un monitoring du  bâtiment ont été réalisés tout comme des travaux temporaires de 
sécurisation et le démontage / remontage d’une culée test puis des autres culées de la façade nord. Ces travaux ont été 
suivis de près par la DMS et la CRMS.  
Le dossier actuel vise la restauration globale de l’église (extérieur et intérieur), hormis la restauration des toiles du 
chemin de croix et des deux orgues. Pour ces derniers éléments, les études préalables sont encore en cours. Le dossier 
comprend, en outre, une première esquisse pour la revalorisation des abords immédiats de l’église, mais ces travaux 
ne font pas partie de la demande de permis proprement dite.  
La Commission se réjouit de l’évolution positive et de la qualité du dossier et elle en félicite les auteurs de projet et le 
maître de l’ouvrage. La demande permettra de restaurer l’église dans les règles de l’art en rétablissant, là où c’est 
possible, sa configuration d’origine et en respectant au maximum ses caractéristiques architecturales et constructives. 
Dès lors, la CRMS émet un avis favorable sur la demande, moyennant quelques réserves dont elle demande à la 
DMS d’en assurer le suivi.  
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Stabilité 
La restauration des culées en façade nord est en cours d’exécution. Aujourd’hui, il reste à traiter celles de la façade 
sud ainsi que les fondations. Un important dévers a été mesuré entre la base des façades et leur sommet s’écartant 
l’une de l’autre. Selon les auteurs de projet, les façades ont été construites ainsi car on n’a pas constaté des défauts 
d’encastrement dans les pignons.  
Suivant les conclusions de la réunion sur place du 25 novembre 2015, en présence de la DMS et de la CRMS, on 
opte pour un renforcement des fondations par jet grouting. Les fondations, se développant sous toute la longueur des 
façades, seront élargies vers l’intérieur de l’église au niveau des colonnes qui supportent les arcs doubleaux entre la 
nef centrale et les chapelles latérales. À ce niveau, deux demi-colonnes de jet grouting de 100 cm de diamètre (A) 
seront forées autour de l’axe central de la fondation du mur de façade ; deux colonnes de 100 cm de diamètre (B) 
seront forées à l’aplomb de la fondation du mur de façade et deux colonnes de 70 cm de diamètre  (C) à l’intérieur de 
la fondation de la culée. Ces travaux impliquent le démontage partiel du dallage intérieur (cf. infra). La CRMS, qui 
souscrit à ces interventions, demande qu’un plan de phasage précis soit établi par l’entrepreneur pour démontrer 
que la stabilité des ouvrages à reprendre en sous-œuvre ne sera pas mise en péril. Elle demande d’associer la DMS 
à l’élaboration de ce plan de phasage et au suivi des travaux de stabilité.  
Toiture 
A certains endroits, la charpente métallique de la toiture est fortement dégradée par la corrosion, notamment au 
niveau de ses appuis dans les culées comme il a été observé lors du chantier en cours des culées de la façade nord. 
Elle sera restaurée et entièrement traitée contre la corrosion. Par ailleurs, son étanchéité est également défaillante en 
plusieurs endroits. 
La restauration des culées sud est prévue dans le cadre de la présente demande tout en limitant  aux maximum les 
démontages. Il est prévu de déposer le glacis de couverture pour permettre la mise en place d’une barrière étanche en 
plomb. Si l’état s’avère identique aux culées nord, un démontage complet jusqu’au pied de charpente sera nécessaire. 
La Commission accepte le principe de cette intervention qui est applicable pour l’ensemble des travaux de 
renforcement de la charpente à l’endroit des culées. 
L’accès aux fermes (escalier / passerelles) sera amélioré pour faciliter leur contrôle et leur entretien. L’installation 
d’un nouvel escalier sécurisé en colimaçon est proposé à la place du dispositif actuel qui est dangereux à utiliser.  
Dans un même objectif, on prévoit l’installation de nouvelles tabatières dans les chapelles de la toiture principale. 
Une attention particulière a aussi été accordée à la résorption des problèmes causées par la présence de couples 
électrolytiques.  
L’épaisseur du complexe de toiture sera augmentée par l’interposition d’une sous toiture rigide destinée à en 
renforcer l’étanchéité et l’isolation. La surépaisseur qu’induira cette intervention ne modifiera cependant pas l’aspect 
de la toiture et l’augmentation de charge qu’elle provoquera (12,65 kg / m²) peut être assumée.  
La couverture en ardoise sera entièrement renouvelée (ardoises fixées aux clous et avec des crochets ). Il est prévu 
d’isoler l’extrados de la voûte en bois couvrant la grande nef (projection d’une mousse isolante).  
Le cahier de charges stabilité (page 32/38) prévoit un nouvel ancrage traditionnel des pannes métalliques aux 
maçonneries des pignons.  Est-ce que cet ancrage permet la dilatation des pannes dans les maçonneries des 
pignons ?  
Une attention particulière devra, par ailleurs, être attachée aux parties plus délicates à traiter en raison de leur 
morphologie,  notamment les raccords des toitures inclinées avec le clocher dont les lucarnes et les abat-sons seront 
refaits à l’identique.  
Le système d’origine d’évacuation des eaux pluviales sera amélioré. Le dispositif existant sera démonté pour 
supprimer le passage à travers les culées. Les descentes d’eau seront dédoublées (placées de chaque côté des culées) 
afin d’obtenir un réseau simple, efficace et facile d’entretien. Malgré le fait que le nouveau réseau sera visuellement 
plus encombrant que l’existant, la CRMS y souscrit pour éviter que le même type de dégradations se reproduise.  
Façades extérieures  
Des méthodes traditionnelles sont prévues pour restaurer les parements en pierre et en brique (traitement des fissures, 
des zones disloquées ainsi que des mousses et d’autres végétaux ; éléments à démonter et à remonter ou à 
reconstituer ; nettoyage de l’ensemble des parements encrassés ; traitement des remontées capillaires ; restauration 
des pierres ; placement de dispositifs anti-pigeon). 
Les pierres couvre-mur des pignons seront correctement ré-ancrées et le côté du mur vers la toiture en brique sera 
ragréé et protégé par des solins et des noquets.  
La CRMS accepte ces interventions.  
Vitraux 
Les premières verrières ont été posées pendant la construction de l’église en 1910. Elles présentent de motifs 
ornementaux peints en grisaille sur du verre clair entourés d’une bordure sur verre jaune. Progressivement, ces 
verrières ont été remplacées par des verrières historiées : en façade est (projet de Fr. Steeno ; réalisation par l’atelier 
Vosch en 1950) ; puis en façade ouest (projet de Fr. Steeno ; réalisation par l’atelier Vosch en 1954) ; enfin, en 
façade sud (avec plusieurs auteurs). 
Les verrières seront restaurées in situ ou en atelier (verrières en façades est et ouest) en fonction de leur pathologie et 
de leur état. 
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La verrière en façade ouest est actuellement  protégée par un survitrage qu’on propose de remplacer par un nouveau 
dispositif garantissant une bonne ventilation entre les deux verres. Vu l’orientation de la façade ouest et le long 
dégagement (rue Saint-Henri) dont elle bénéficie (jusqu’au boulevard Brand Whitlock), il convient de vérifier si les 
structures de maintien du vitrail (en pierre et métallique) sont correctement dimensionnées. Les  résultats de cette 
vérification seront soumis à la DMS pour approbation préalable.  
Façades intérieures 
Laissées en pierre nue, les façades intérieures sont encrassées et souillées par des traces d’infiltrations. On prévoit 
leur nettoyage au moyen de techniques nécessitant l’utilisation d’eau (vapeur saturée ; grésage hydro-pneumatique). 
Lors des essais préalables prescrits au cahier des charges, l’éventail des techniques devrait être élargi à des procédés 
à sec (comme le soda blasting prévu mais impliquant un rinçage supplémentaire). Certaines pierres fissurées suite 
aux problèmes de stabilité appellent une intervention. 
Ces interventions n’appellent pas de  remarques particulières si ce n’est que la DMS devra être étroitement associée 
aux essais préalables.  
Aménagements intérieurs (hormis les tableaux du chemin de croix et l’orgue) 
Une remise en valeur générale est prévue grâce au nettoyage des parements mais aussi grâce à l’enlèvement de 
structures récentes qui encombrent aujourd’hui l’espace (notamment le narthex en lamellé collé) afin de retrouver la 
volumétrie originale de l’église. Le démontage des lambris et bandeaux qui ont été mis en place pour masquer les 
dégradations du bas des murs est également prévu.  
L’actuel narthex sera remplacé par de nouveaux sas latéraux aménagés dans les premières travées des chapelles nord 
et sud de façon à retrouver la totalité de la spatialité de la grande nef. Le sas d’origine protégeant la porte de la façade 
principale sera conservé et restauré.  
L’estrade existante au niveau du chœur et des deux travées adjacentes du côté sud sera adapté selon une géométrie 
plus simple.  
Le local aux fleurs et la chapelle Notre-Dame (située sous le chœur, au niveau de la voirie) seront réaménagés. De 
nouveaux sanitaires seront implantés et les locaux techniques optimisés.  
La CRMS souscrit à l’ensemble de ces travaux de réaménagement intérieur car ils vont dans le sens d’une 
requalification globale et une meilleure lisibilité de l’église.  
Le dallage de sol existant devra être partiellement démonté et remonté (cf. travaux de stabilité).  Les dalles 
endommagées seront remplacées à l’identique.  
Le nouveau système de chauffage nécessiterait par ailleurs l’installation de nouvelles grilles dans le sol. La CRMS 
demande que les dimensions de ces grilles soient davantage adaptées à celles des dalles de sols. Leur dessin devrait 
être affiné de manière à éviter l’utilisation d’un élément de type industriel qui pourrait ne pas bien s’intégrer dans 
l’intérieur. Une nouvelle proposition sera soumise à l’approbation préalable de la DMS.  
En ce qui concerne la nouvelle installation de chauffage, en remplacement de l’unique chaudière actuelle au mazout, 
un double système est prévu: l’un destiné aux petits locaux et l’autre à la nef (14 groupes de chauffe répartis dans la 
nef pour homogénéiser le climat). Les paramètres qu’on souhaite  atteindre sont, dans ce cadre, très raisonnable 
(température constante entre 8 et 13°c. en hiver ; chauffer pendant 1,5 h. à 15°c.). En outre, des bancs chauffants, 
permettant d’augmenter localement le confort des croyants, seraient installés à côté de l’estrade.  
Ces nouvelles installations de chauffage n’appellent pas de remarques particulières.  
Un nouvel éclairage serait installé à la place des gros spots actuels existant à la base de la voûte en bois et au niveau 
du narthex : il s’agit de lustres de type contemporain mais de typologie identique aux modèles visibles sur des photos 
d’archive éclairant vers le haut et le bas. Un 2e type de luminaires semble être prévu pour éclairer des endroits 
particuliers.  
La Commission approuve le nouvel éclairage tout en demandant de préciser davantage la localisation des différents 
types de luminaires.  
Cahier des charges 
- art. 02.10.21, étude stratigraphique et chromatique des menuiseries : ces études devront être entreprises par un 
conservateur – restaurateur (c’est-à-dire un spécialiste ayant obtenu un diplôme de Master en la matière t) : cf. art. 
02.10.23. 
- art. 81.30, restauration des œuvres picturales et art. 81.40.12, restauration du maître autel ; du ciborium ; des 
confessionnaux. 
Ces travaux devront faire l’objet d’une étude à entreprendre par un conservateur – restaurateur (c’est-à-dire un 
spécialiste ayant obtenu un diplôme de Master en la matière). Les travaux seront également aussi exécutés par un 
conservateur – restaurateur spécialisé dans la matière.  
Réaménagement des abords 
Ces travaux ne font pas l’objet de la présente demande. Cependant, une  esquisse est jointe montrant les grandes 
lignes du réaménagement envisagé des abords immédiats de l’église.  La CRMS, sans se prononcer en détail sur cet 
esquisse, encourage la requalification des abords ainsi qu’un projet adéquat de mise en lumière de l’église. Elle 
encourage la Commune à poursuivre l’étude de ce projet tout misant sur un aménagement de qualité. Le Commission 
se tient à sa disposition pour donner des conseils à ce sujet.  
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  6.  IXELLES (2.282)*** Avenue de la Couronne, 206-208 – Hôtel Watteyne au n° 206  
  (n° 206 classé pour façade à rue, toiture, (arch. F. TILLEY ). 
 vestibule du rez-de-chaussée et cage Démolition / reconstruction de la maison n° 208 mitoyenne à  
 d’escalier côté rue / n° 208 compris dans l’hôtel classé, régularisation des percements existants au  
 sa z.p. et datant d’avant 1932) niveau du mitoyen entre les nos 206 et 208. 
   Demande de B.D.U. – D.M.S du 05/09/16.  

 
La Commission ne s’oppose pas aux interventions sur le bien classé et formule les remarques suivantes sur le 
projet. 
Synthèse de l’avis 
La CRMS ne s’oppose pas à la régularisation des percements existants dans le mitoyen. 
En revanche, le projet de reconstruction du n° 208 est trop lourd et dense, avec des conséquences peu mesurées 
sur le plan patrimonial. Le dossier n’est pas assez documenté sur l’intérêt patrimonial et la qualité architecturale 
du n° 208, ne permettant pas d’évaluer l’impact des interventions à l’intérieur. 
Dans l’absence d’informations précises sur l’intérêt patrimonial de l’intérieur du n° 208, la CRMS ne peut pas 
souscrire au projet proposé. 
De manière générale, la CRMS s’oppose à ce type d’interventions qui consiste dans le maintien de la façade à 
rue sans garder les structures existantes. Elle préconise de documenter le bien concerné (n° 208) et de justifier les 
interventions en fonction de l’intérêt intrinsèque de la maison, tout en tenant compte des remarques formulées ci-
après. En attendant, aucune nouvelle intervention au niveau des mitoyens ne peut être approuvée. 
Le contexte 
Le n° 206 est une remarquable maison bourgeoise de style Art nouveau, de composition asymétrique, conçue par 
l’architecte Franz Tilley en 1901, pour Victor Watteyne, ingénieur à l’Administration des Mines. Les n° 208 et 
210, plus modestes, ont également été conçus par F. Tilley, respectivement en 1901 et 1902, sans toutefois 
former un ensemble architectural. Le projet actuel concerne : 
- la démolition, transformation et reconstruction de l’immeuble sis au n° 208, mitoyen du bien classé, avec 

conservation, ravalement et modification de la façade avant et rehausse et modification du profil de la toiture, 
- la régularisation des percements existants dans le mitoyen n° 206 – 208, 
- des travaux d’aménagement au n° 206, 
- la fusion des parcelles cadastrées C203T6 et C203W6 : destruction du mur de clôture séparant les deux 

jardins. 
Avis de la CRMS 
La CRMS ne s’oppose pas à la régularisation des percements existants dans le mitoyen. 
En revanche, elle considère le projet de reconstruction du n° 208 trop lourd et dense et les conséquences pour la 
maison classée sont peu mesurées sur le plan patrimonial. En effet, le projet n’est pas suffisamment documenté 
sur la qualité des biens en question et la CRMS pas assez informé dans l’état des choses pour approuver les 
différentes interventions (surtout à l’intérieur). 
La CRMS n’est pas favorable aux interventions qui s’apparentent à du façadisme. Il faut constater que l’entièreté 
des niveaux est réorganisée ayant comme conséquence la modification des niveaux (tel que dessiné, les 
nouveaux planchers passent devant les baies existantes de la façade avant conservée) et la modification de la 
typologie de la façade avant (de type bel étage à rez-de-chaussée de plain-pied). Est-ce que le programme justifie 
de telles interventions lourdes ? 
La CRMS n’est pas favorable à l’alignement de la toiture avec la toiture du bien classé, qui nuirait à la lecture de 
la façade classée et qui modifierait la hiérarchie entre l’hôtel classé et ses voisins. Elle demande dès lors que la 
rehausse de la toiture soit de dimensions plus modestes et respecte la hiérarchie du bien classé par rapport à la 
maison voisine (par exemple par la construction d’une ouverture de toiture de qualité (lucarne ou verrière)). 
La CRMS n’est pas favorable à la destruction du mur de clôture séparant les deux jardins, dans un souci de 
respect du parcellaire. Si les deux bâtiments étaient de nouveau séparés dans le futur, ce mur devrait être 
reconstruit. En outre, ces murs de clôture en briques rejointoyées recouverts d’un couvre mur vernissé font 
intégralement partie des éléments caractéristiques des jardins bruxellois. 
En conclusion, la CRMS demande de réétudier le projet, trop dense, en fonction de la valeur intrinsèque et en 
fonction de la logique constructive du bien concerné. En attendant, en l’absence d’informations concernant la 
valeur patrimoniale des biens concernés dans l’état actuel du dossier et vu l’ampleur des interventions que la 
CRMS demande de revoir, la CRMS n’approuve pas les nouveaux percements dans le mitoyen entre les n° 206 et 
208. 
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  7.  FOREST (2.60)***      Chaussée de Bruxelles, 221-227 – Stade sportif Joseph Mariën, anc.  
  (bâtiment côté rue classé comme stade de la  “Royale Union Saint-Gilloise” (arch. A. CALLEWAERT ).  
  monument / tribune et terrain  Restauratie des façades. 
  compris dans le parc Duden, site classé) Demande de B.D.U. – D.M.S du 05/09/16.  

 
La Commission demande un complément d’information (à examiner par la Commission au plus tard en sa 
séance du 30/11/2016) 
Le contexte 
Le dossier retrace l’évolution de l’utilisation du bien et ses nombreuses modifications au fil du temps. Celles-ci 
concernent principalement : 
- L’accès principal au terrain et aux salles du comité ne se fait plus via l’entrée centrale, mais via la baie de la 

travée 7, qui a été agrandie pour y intégrer une porte. 
- L’entrée du clubhouse, qui se faisait anciennement via la façade est, a été intégrée en façade à rue, via la baie 

de la travée 2, qui a également été agrandie pour y intégrer une porte. 
- En façade est, la cheminée de la hotte des cuisines en buses métalliques court le long de la façade jusqu’en 

toiture. 
- En façade ouest, les baies ont été modifiées et un édicule en blocs de béton servant de buvette a été construit 

sans souci d’intégration à la façade ancienne. 
- Diverses enseignes lumineuses ou non (marques de bières, écriteaux, flèches,…) sont placés sans cohérence 

sur la façade. 
La demande intégrait initialement aussi la restitution des baies modifiées, ce qui entraînait une réflexion sur 
l’adaptation du fonctionnement intérieur du stade. Lors d’une réunion intermédiaire (22/09/2014) il a été proposé 
de ne pas reconstruire les baies dans leur situation d’origine et de conserver deux éléments gênants (la cheminée 
de la hotte et l’édicule en blocs de béton) en les habillant de tôles pour améliorer leur aspect. 
Les interventions consignées dans l’actuelle demande de permis unique sont les suivantes : 
- restauration des façades classées, 
- restauration des maçonneries des deux entrées latérales, 
- restauration de la salle VIP, 
- habillage de la cheminée de la hotte et de l’édicule de la buvette avec des tôles en métal déployé, 
- intégration de nouvelles grilles d’entrée en métal déployé, 
- modification des sorties en toiture afin d’améliorer l’aspect, 
- régularisation des enseignes lumineuses. 

La demande de complément d’information porte sur les points suivants : 
- Pour ce qui concerne les façades : 

Un relevé des pathologies, façade par façade, travée par travée, permet de visualiser la situation actuelle des 
façades classées. Celles-ci s’avèrent être en plutôt bon état de conservation. 
A cet égard, la CRMS s’interroge sur le degré d’intervention pour restaurer les façades. Celles-ci sont composées 
de briques, de pierre calcaire blanche de Meuse, de pierre reconstituée et d’enduits de ciment. Or les articles du 
Cahier des Charges traitent la pierre et la pierre reconstituée de manière non distincte alors qu’il s’agit de 
matériaux aux caractéristiques fort différentes. La CRMS demande de clarifier ces interventions de manière plus 
détaillée en tenant compte de la diversité des matériaux. Des études préliminaires mettant en relation l’analyse 
des dégradations, leur localisation et l’identification des matériaux devraient permettre de définir avec précision 
le degré d’intervention et la quantité sur laquelle intervenir. 
Le projet prévoit également le déjointement complet (sur deux profondeurs différentes : superficiel sur 2 à 3 cm, 
profond de 5 à 7 cm) des parties en briques et le jointement à l’aide d’un mortier de la teinte des pierres, plus 
tendre que la brique. La CRMS s’interroge sur l’ampleur de cette intervention, sur la méthode du déjointement et 
sur son éventuelle implication sur les briques. A cet égard elle demande que la composition du mortier existant 
soit définie avec précision avant de décider d’une éventuelle nouvelle composition et de statuer s’il est 
nécessaire d’entreprendre la totalité des joints des parties en briques.  
La note « Sources » mentionne p. 10 une intervention sur les joints des soubassements en pierre qu’aux endroits 
où ils ont disparu, où ils sont devenus pulvérulents. La CRMS demande que cette intervention différente du 
jointement des parties en briques (voir point précédent) soit argumentée et quantifiée, avec la garantie d’un 
aspect homogénéisé. Par ailleurs, les fissures seraient colmatées à la résine et les pierres fissurées renforcées à 
l’aide d’armatures en fibre de verre forées et scellées. La CRMS demande que ces interventions soient détaillées 
et quantifiées. 
Le projet prévoit le démontage des enduits extérieurs en ciment (façades est et ouest, acrotère) (Cahier des 
Charges p. 27) et le renouvellement de ces enduits par des enduits à base de chaux. La CRMS s’interroge sur 
cette option en l’absence d’une analyse de l’état de ces façades et sur les éventuelles conséquences d’une telle 
intervention sur les briques. Elle demande dès lors de préciser cette intervention sur base d’une analyse 
préalable approfondie des enduits ciment et des façades et acrotère concernés. 
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La CRMS demande de vérifier la possibilité d’une refabrication à l’identique des briques avant le début du 
chantier afin de ne pas rejeter cette option pour cause de délais. 
La note « Sources » mentionne p. 12 qu’un nettoyage systématique à la pression d’eau est exclue. La CRMS 
demande d’argumenter cette option. 
- Pour ce qui concerne le revêtement en métal déployé : 

La CRMS ne peut pas se prononcer en connaissance de cause pour ce qui concerne le nouveau revêtement en 
tôle métallique déployée de la cheminée de la hotte (façade latérale gauche) et de l’édicule (façade latérale 
droite) en l’absence de détail d’exécution. Elle demande de préciser ces interventions. 
- Pour ce qui concerne les nouvelles grilles d’entrée en métal déployé : 

Le design des grilles d’entrée allant de pair avec le revêtement en tôle métallique déployé du point précédent, la 
CRMS demande d’en préciser les détails d’exécution. 
- Pour ce qui concerne les menuiseries, huisseries et quincailleries (extérieures et intérieures) : 

La CRMS demande qu’une étude stratigraphique soit réalisée pour étayer les options de remise en peinture. 
- Pour ce qui concerne la restauration de la salle VIP : 

De manière générale, le dossier n’est pas clair sur l’état actuel de la salle VIP classé (et des autres locaux non 
classés), ni sur l’intervention prévue. Le dossier ne comprend pas suffisamment d’informations sur l’origine et la 
qualité des lambris et d’autres éléments décoratifs (cheminée, bar). La CRMS demande de préciser les intentions 
du demandeur et de mieux documenter ce poste avant de statuer sur leur maintien et éventuelle restauration. 
La CRMS demande de vérifier la possibilité d’une refabrication à l’identique des carreaux du sol avant le début 
du chantier afin de ne pas rejeter cette option pour cause de délais. 
 

  8. BRUXELLES (2.1472)*** Rue Marché aux Herbes, 93. 
  (façade avant et arrière, toiture, Transformation de la devanture commerciale. 
  structures portantes, charpente, Demande de B.D.U. – D.M.S du 09/09/16. 
  caves et pompe à eau intégrée dans   
  un ensemble classé)  

 
La Commission rend un avis conforme favorable sous réserve. 
Le contexte 
Le bien concerné par la demande appartient à un ensemble de maisons donnant sur la rue Marché aux Herbes, 
reconstruites après le bombardement de Bruxelles en 1695. Plusieurs d’entre elles ont subi des transformations 
importantes au cours du XIXe siècle, en particulier au niveau de leurs façades avant. 
La présente demande de régularisation concerne la devanture commerciale de la maison n° 93 et fait suite au PV 
d’infraction dressé en novembre 2004 à propos de travaux menées en infraction en façade ainsi qu’à l’intérieur 
du bien. Les transformations intérieures ont entre-temps été régularisées par permis du 27/11/2007. La devanture 
est cependant restée illicite suite au refus de permis du 4/12/2007 sur ce point. Elle est composée de trois portes 
coulissantes posées en retrait, d’une vitrine et d’un accès séparé aux étages. Tous ces éléments sont vitrés 
jusqu’au sol.  
Le dispositif est peu qualitatif et ne met pas la façade classée en valeur (teinte trop contrastante des menuiseries, 
encadrement empiétant sur les piédroits, portes coulissantes). Il est donc proposé de le remplacer par un 
ensemble comprenant une double porte centrale, séparée de la vitrine et de l’accès aux étages par deux trumeaux 
recouverts de pierre bleue. Les menuiseries seraient exécutées en chêne vernis clair. 

 Avis de la CRMS 
Le remplacement des portes coulissantes par une double porte moins large augmentera la cohérence entre la 
nouvelle devanture et la façade classée, ce qui constitue un point positif. La CRMS rend donc un avis conforme 
favorable sur la demande sous réserve d’adapter le projet en tenant compte des points suivants et de soumettre 
les plans définitifs à l’accord préalable de la DMS. 
Le projet devrait se fonder sur une meilleure connaissance de l’état existant de la façade du rez-de-chaussée. La 
CRMS préconise de démonter l’habillage en bois existant, d’évaluer l’état de l’encadrement en pierre sous-
jacent, visible sur la photo ci-après, et de récupérer les éléments en place dans toute la mesure du possible. Le 
dessin de la devanture devra être adapté en ce sens. 
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État de la vitrine avant les travaux effectués en 2004 
 
La nouvelle devanture devra s’inscrire dans l’encadrement existant et devra être réalisé comme un ensemble de 
menuiseries, combinant par exemple structure métallique et menuiseries en bois, aux profils minces. La teinte 
exacte des nouvelles menuiseries reste à définir. 
L’intégration d’éléments verticaux n’est pas remises en cause mais ceux-ci ne devraient pas être habillés de 
pierre bleue car ils n’appartiennent pas aux éléments structurels de la devanture. La division des impostes (faux 
petit-bois) doit être évitée. 
Enfin, tel que proposé, la composition de la nouvelle devanture est dictée par l’aménagement commercial en 
place (autorisé par permis de décembre 2007); la Commission l’approuve exceptionnellement. Cependant, si un 
réaménagement futur du rez-de-chaussée commercial était envisagé, il y aurait lieu de revenir vers un dispositif 
conforme aux dispositions du RCUZ Grand-Place Unesco et d’installer une ou plusieurs des vitrine(s) sur allège 
avec entrée latérale, mieux adaptée à l’architecture de la façade classée. La composition devrait s’inspirer de 
l’état historique renseigné par les photographies d’avant 1914. 
 

  9. BRUXELLES (4.155 / 2.231 / Impasses Sainte-Pétronille et Schuddeveld / péristyle des  
  3.84 / 2.469)*** Galeries royales Saint-Hubert.  
  (ensemble du théâtre Toone et de Aménagement de l’espace public. 
  l’impasse Schuddeveld / ensemble de Demande de B.D.U. – D.M.S. du 05/09/16. 
  maisons traditionnelles et impasse  
  Ste-Pétronille / Galeries r° St.-Hubert) 

 
La Commission rend un avis conforme favorable sous réserve. 
Synthèse de l’avis 
La Commission se prononce favorablement sur le réaménagement des espaces publics concernés à condition de 
prévoir une mise en œuvre traditionnelle des pavés des impasses, à savoir sur couche de sable sans cimentage 
des joints (pose jointive). Les pavés existants seront récupérés au maximum. Le nouveau pavage sous le péristyle 
des Galeries Saint-Hubert devra être réalisé dans la continuité de celui de la rue des Bouchers (autorisé par 
permis de 2015). Les raccords avec le revêtement en pierre bleue des galeries restent à préciser.  
Les plans adaptés en ce sens devront être soumis à l’accord préalable de la DMS. 
La demande 
La demande s’inscrit dans la requalification des espaces publics de l’Ilot Sacré, initiée par la Ville de Bruxelles. 
Cette opération répond au plan de gestion Unesco lié à l’inscription de la Grand-Place sur la liste du patrimoine 
mondial. Le présent projet porte sur trois espaces publics classés et fait suite au projet de réaménagement de la 
rue des Bouchers et des rues attenantes, approuvé par la CRMS en sa séance du 22/04/2015 (PU délivré le 
27/08/2015).  
La note descriptive jointe au dossier renseigne les interventions suivantes : 

-  dans l’impasse Sainte-Pétronille débouchant sur la rue Marché aux Herbes : 
  repose des pavés existants en grès de Meuse de format carré, le cas échéant complétés par des pavés 

identiques ; minéralisation du terre-plein existant, recouvert de pavés de même nature mais posés à joints 
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ouverts ; raccord entre l’impasse et le terre-plein surhaussé au moyen d’une double bordure en pierre bleue ; 
maintien du saule existant ;  

-  dans l’impasse Schuddeveld débouchant sur la Petite rue des Bouchers : repose des pavés existants en grès de 
Meuse de format oblong ; 

-  sur le tronçon de la rue des Bouchers à hauteur du péristyle des Galeries royales Saint-Hubert : enlèvement 
des pavés mosaïques existants et peu valorisants ; pose de pavés oblongs en grès de Meuse, dans la continuité 
du revêtement prévu dans la rue des Bouchers mais sans filet d’eau. 

Avis de la CRMS 
L’objectif avancé par la Ville pour les espaces publics concernés de l’Ilot sacré mise sur la requalification des 
aménagements, sur le respect des dispositions d’origine ainsi que sur le confort maximal des usagers. 
La CRMS souscrit entièrement à ces options d’autant qu’elles permettent de généraliser le revêtement en pavés 
traditionnels, fortement identitaires des espaces publics bruxellois et de la zone Unesco. Elle rend donc un avis 
conforme favorable sur la demande sous réserve d’adapter le projet en tenant compte des points suivants et de 
soumettre les plans définitifs à l’accord préalable de la DMS. 
* Les impasses 
Dans l’objectif de bénéficier de toutes les qualités des revêtements pavés traditionnels en termes de confort, de 
gestion et de maintien dans le temps, il est important d’accorder une attention particulière à leur mise en œuvre 
selon les règles de l’art. Selon les coupes, les pavés sont posés dans une couche d’environ 20 cm de sable 
stabilisé, ce qui correspond à une pose traditionnelle. Dans ce cadre, il faudra également : 
-  généraliser la pose à joints ouverts (perméables) dans les deux impasses : selon les plans, les joints seraient 

réalisés en mortier (de ciment) excepté dans la zone de ‘cour’ de l’impasse Sainte-Pétronille où l’on prévoit 
des joints ouverts. A rappeler que la pose au mortier offre un résultat moins durable que la pose dans une 
couche de sable en raison des coefficients de dilatation différents des matériaux. Au vu du statut des 
impasses comme espaces publics classés et afin d’améliorer la perméabilité du sol, la pose à joints ouverts 
devra être privilégiée. Ceci semble tout à fait possible d’autant que le charroi est absent dans les impasses ; 

-  prévoir la pose jointive des pavés ; 
-  récupérer au maximum les pavés existants: la terminologie utilisée dans le dossier semble imprécise à ce 

sujet. Les plans renseignent la mise en œuvre de pavés platine contrairement à la note explicative selon 
laquelle on prévoit une simple repose des pavés existants, lesquels sont légèrement bombés. Il s’agit 
probablement d’une faute matérielle qui devra être corrigée sur les plans définitifs. On s’en tiendra à une 
remise à bout des pavés en place, le cas échéant, complétés de pavés de même nature. Si l’on envisageait de 
différencier le type de pavés sur la petite cour jouxtant l’impasse Sainte-Pétronille, leur nature et leur aspect 
devraient néanmoins se rapprocher des pavés de l’impasse même pour assurer la continuité visuelle entre 
les deux zones. 

* Les Galeries Saint-Hubert 
-  Les raccords entre le revêtement en pierre bleue des galeries et le nouveau pavage devront être précisés. En 

aucun cas, le nouveau revêtement ne pourra empiéter sur la pierre bleue. 
-  Les pavés à mettre en œuvre devront être triés de manière à assurer la continuité avec le nouveau 

revêtement de la rue des Bouchers (réalisé selon le permis de 2015). 
 

  10. BRUXELLES (2.1482)*** Rue Henri Maus, 9-15. 
  (auvent surplombant le site classé de la Renouvellement de la devanture commerciale et installation  
  Bourse / z.p. de l’ensemble comprenant d’un auvent. 
  les nos 17-51, rue H. Maus*** / zone Demande de B.D.U. – D.M.S du 05/09/16. 
  tampon Unesco)  

 
La Commission rend un avis conforme favorable sous réserve. 
La création de la rue Maus fait partie de l’aménagement des boulevards centraux selon un plan de 1870 
spécifique aux abords de la Bourse. Les numéros 17 à 51 de cette rue datent de 1883 et forment un front 
homogène de façades de style éclectique, relié par un auvent continu et reconnu comme ensemble immobilier par 
un arrêté du 12/10/2000. 
Jouxtant directement le bâtiment le plus remarquable de cet ensemble (le Falstaff), l’immeuble concerné par la 
présente demande se démarque par son époque de construction (1960-1970), son style et son gabarit. 
L’horizontalité marquée de sa façade, la faible hauteur de ses étages et son rez-de-chaussée  écrasé perturbent la 
continuité du front bâti. L’immeuble en question est également en rupture avec son voisin de droite, un 
immeuble intéressant de style éclectique d’influence néo-renaissance flamande datant également de 1883. Vers 
1909, ce dernier a été orné  d’un auvent qui a été en partie (re)découvert à la demande de la Ville de Bruxelles et de 
la Direction des Monuments et Sites. Celui-ci s’avère tourné vers le haut, à l’instar de l’auvent du Falstaff.  
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Historique du dossier  
Un permis avait été introduit par le demandeur auprès de la Ville de Bruxelles afin d’aménager un restaurant au rez-
de chaussée de l’immeuble avec la transformation de la façade avant et  le placement d’un auvent ainsi que le 
placement d’une hotte  en façade arrière. 
Dans son avis du 14/12/2014,la CRMS ne s’était pas opposée au principe de placer un  auvent qui aura l’avantage 
d’amener une certaine cohérence aux rez-de-chaussée commerciaux de la rue Maus. Elle signalait cependant que le 
placement de ce dispositif nécessitait l’obtention d’un permis unique en attirant l’attention sur le fait qu’un auvent 
incliné vers le haut était pénalisant pour les logements du premier étage en masquant la vue vers la rue.  
Quant à la devanture, la CRMS préconisait un traitement plus soigné et discret.  
Avis de la CRMS  
Le demandeur souhaite intégrer un auvent sur toute la largeur de la façade réalisé en verre teinté fumé. La structure 
métallique est suspendue à la façade au moyen de pattes et de tirants.  
Bien que situé plus bas il se réfère au modèle de auvent du Falstaff, qui est tourné vers le haut afin d’assurer une 
continuité visuelle au niveau de toute la rue Henri Maus. L’auvent de l’immeuble adjacent n°5-7, qui  a été en partie 
découvert entre temps, s’avère également dirigée vers le haut.  
Par souci cohérence du bâti, le projet propose donc de diriger le nouvel auvent légèrement vers le haut de manière à 
ne pas trop pénaliser la vue vers la rue des occupants du 1e étage.  
Par ailleurs, la demande vise également à intégrer dans sa structure un système de chauffage qui sera dissimulé par la 
bâche. Un système d’éclairage sera également intégré à l’auvent afin d’éclairer le trottoir et la terrasse du restaurant. 
Enfin, le demandeur souhaite placer une tente solaire et une (des) enseigne(s) mais n’illustre pas sa demande à ce 
sujet. 
La Commission accepte le placement du nouvel auvent tel que proposé. Elle s’interroge cependant sur la stabilité de 
ce dispositif et notamment sa résistance aux actions du vent (les tirants semblent très fins). Elle demande de vérifier 
cet aspect et de soumettre les détails techniques à l’approbation préalable de la DMS.  
La CRMS signale par ailleurs que le RCUZ interdit en son article 20 que les installations techniques – telles que 
appareils de chauffage, éclairage, d’évacuation etc. – soient installées sur la façade avant ni sur toute partie de 
l’immeuble visible depuis l’espace public. 
En ce qui concerne la tente solaire, elle préconise de suivre les recommandations de la Direction des Monuments 
et Sites pour le site de la Bourse. 
Enfin, la CRMS n’émet pas de remarques sur la nouvelle proposition qui répond dans les grandes lignes à ce 
qu’elle avait préconisé dans son avis du 14/11/2014.  

 
 B.  Avis rendus dans le cadre de l’élaboration de plans de gestion patrimoniale selon les dispositions des 

articles 242 § 3ou 4 du CoBAT / Adviezen over het opstellen van plannen voor erfgoedbeheer, uitgebracht 
volgens artikels 242 §3 of 4 van het BRWO. 

 
 Nihil. 
 
II. Avis sur des propositions de classement ou d’inscription sur la liste de sauvegarde / Adviezen over 

voorstellen tot bescherming of inschrijving op de bewaarlijst. 
  

A. Propositions de classement ou d’inscriptions sur la liste de sauvegarde émanant de la C.R.M.S. / 
Bescherminsvoorstellen of voorstellen tot inschrijving op de bewaarlijst vanwege de K.C.M.L. (art.222-§1 
210-§1 du COBAT/van het BRWO). 

 
Nihil. 
 

B. Avis de la C.R.M.S. préalables aux éventuelles ouvertures de procédure de classement ou de sauvegarde / 
Adviezen van de K.C.M.L. voorafgaand aan een eventuele instelling van de procedure tot bescherming of 
bewaring (art. 222 § 3, 4 ou art.227; art. 210 § 2 ou 7 du CoBAT / va n het BWRO). 

 
  11. SAINT-GILLES (2.374) Boulevard Jamar, 1A et 1B – « Le Laboureur » et « A l’Epervier » 
   (arch. A. ROSCAM, 1933). 
   Demande émanant de la Commune de Saint-Gilles portant sur le 
   classement comme ensemble des façades et des rez-de-chaussée 
   commerciaux. 
   Demande de B.D.U. – D.M.S. du 06-09, reçue le 07-09-16. 
 

La CRMS se prononce favorablement sur la demande de classement. 
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En date du 24/09/2015, le Collège des Bourgmestre et Echevins de la commune de Saint-Gilles a sollicité le 
classement des façades et des rez-de-chaussée des immeubles sous rubrique qui constituent d’anciens cafés ayant 
conservés une grande partie de leur décor particulier d’origine.   
Le Gouvernement a pris acte de cette demande le 04/05/2016.  
Les deux immeubles concernés par la demande font partie d’un ensemble de trois maisons néoclassiques de 
composition symétrique, construites  en 1875. Ils sont repris dans l’inventaire du patrimoine immobilier de la 
Commune de Saint-Gilles. 
Au n°1a, le rez-de-chaussée a conservé un aménagement réalisé par l’architecte Pierre Meewis dès 1906 et  
rénové en 1933 dans le style Art Déco par l’architecte Albert Roscam. Le café est connu depuis sous le nom « Le 
laboureur ». A l’arrière de la devanture en menuiseries de bois très soignées, l’entrée du café était caractérisée 
par une double entrée en retrait définissant un pas-de-porte polygonal. Le nom du café « Le Laboureur » est 
inscrit au sol sous forme d’un « paillasson » en mosaïque.  
Malheureusement, le dispositif polygonal, encore visible sur les photos reprises dans l’inventaire du patrimoine 
immobilier, a disparu suite à des travaux réalisés en infraction. A l’intérieur, des lambris en bois se dessinent sur 
l’ensemble du commerce. Ils sont surmontés de peintures signées « K. Hopps », illustrant des scènes animalières. 
Un vitrail figurant un laboureur surmonte le bar, au fond  de la salle. Les cache-radiateurs et le parquet d’origine 
sont conservés.  
Dès 1900, le rez-de-chaussée du n°1b a été converti en commerce, marqué par une marquise. Il a été agrandi en 
1926 pour abriter le café «  A l’Epervier ». La devanture est encadrée de marbre noir antique veiné de blanc. Par 
la suite le café a été renommé « La Ruche ». L’intérieur se compose de trois vastes pièces en enfilade, les deux 
dernières éclairées zénithalement par des verrières. Il conserve un beau mobilier en bois, contemporain de la 
devanture. Au fond du café, un vaste vitrail signé « Fr. Maes – Jette » illustre une femme assise à côté d’une 
ruche dans un paysage champêtre,   
La CRMS estime que l’intérêt intrinsèque et historique des biens concernés par la demande justifie l’ouverture 
d’enquête en vue d’un classement comme  ensemble et ce malgré la disparition de certains éléments d’origine 
(notamment le dispositif d’entrée du café Le Laboureur).  
Elle émet, dès lors, un avis favorable sur la proposition de classement et demande à la DMS de bien vouloir 
prendre en charge l’élaboration du dossier de classement. Elle recommande, par ailleurs, d’étendre le protection 
aux toitures des biens concernés (du moins les versants avant) de manière à assurer la préservation de la 
cohérence et de la typologie du front bâti.  

 
  12. SAINT-GILLES (2.32)°°° Avenue Ducpétiaux, 106 – Prison de Saint-Gilles. 
  (pavillon d’entrée) Demande émanant de la Commune de Saint-Gilles portant sur  
   l’extension de classement.  
   Demande de B.D.U. – D.M.S. du 06-09, reçue le 07-09-16. 

 
La CRMS se prononce favorablement sur la demande de classement. 
L’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 02/04/2016 classe comme monument certaines 
parties de la prison de Saint-Gilles, à savoir les façades et toitures de l’aile d’entrée monumentale néo-Tudor – 
en ce compris les portions de courtine en retour de part et d’autre de l’entrée.  
En date du 20/04/2016, le Collège des Bourgmestre et Echevins de la Commune de Saint-Gilles a sollicité 
l’extension du classement à certaines autres parties de la prison, à savoir le pavillon d’entrée  (façades, toiture et 
jardins latéraux), le noyau central (comprenant la chapelle), l’aile centrale dans l’axe de l’entrée (façades et 
toitures), les tourelles d’angles et une partie du mur d’enceinte.  
La Commission émet un avis favorable sur cette proposition d’extension du classement. L’intérêt intrinsèque 
patrimonial de la prison de Saint-Gilles a, en effet, été suffisamment documenté et démontré dans l’étude 
historique et patrimoniale menée par la DMS sur les prisons de Saint-Gilles et de Forest.  
La CRMS attire cependant l’attention sur le fait que l’extension du classement aux parties susmentionnées de la 
prison ne pourra entraver de futures démarches pour améliorer les conditions de vie des détenus. Selon le même 
raisonnement, l’extension du classement ne devrait pas hypothéquer la mise en œuvre de mesures nécessaires 
pour assurer la sécurité du bâtiment et de ses occupants. A cette fin, la Commission préconise d’inclure une 
condition particulière de conservation à ce sujet dans l’arrêté de classement.   

 
 C. Avis de la C.R.M.S. sur le projet d’arrêté de classement (fin d'enquête préalable au classement) / Advies 

van de K.C.M.L. over het ontwerpbesluit van bescherming (einde vooronderzoek) (art. 225 § 2 du CoBAT/ 
van het BWRO). 

 
Nihil. 
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III. Avis rendus par la C.R.M.S. sur les demandes de travaux à des biens inscrits à l’inventaire légal et au 
projet d’inventaire (art. 207 du COBAT), à des biens situés dans la zone de protection légale de biens 
protégés (art. 237 du COBAT) ou  à d’autres biens présentant un intérêt patrimonial.  

 Adviezen van de K.C.M.L. over aanvragen tot werken aan een goed ingeschreven op de wettelijke 
inventaris of ontwerp van inventaris (art. 207 van het BRWO) of gelegen in wettelijke vrijwaringszone 
(art.237 van het BRWO) of aan een ander goed met een erfgoedkundige waarde.  

 
  13. BRUXELLES (2.23) Rue Montagne du Parc, 3 – Siège BNP Paribas Fortis. 
  (partiellement compris dans les z.p.  Démolition de l’immeuble de bureaux « existant » et construction  
  de la Galerie Ravenstein*** d’un nouvel immeuble de bureaux avec commerces et équipements 

  et de l’Hôtel Errera***) au rez-de-chaussée, parking souterrain et rampe d’accès implantée 
dans la rue de la Chancellerie. 

   Demande de B.D.U. – D.U. du 16/08, reçue le 22/08/14. 
 
Pour rappel, la CRMS avait émis un avis défavorable sur la première demande de CU en sa séance du 
10/09/2014, suivi d’un autre avis défavorable sur la demande de CU modificatif en sa séance du 9/09/2015. 
Un PU a été octroyé le 7/01/2016 pour la démolition du bâtiment. 
La demande actuelle de PU s’inscrit dans la continuité des demandes précédentes, moyennant certaines menues 
modifications. La CRMS ne peut dès lors que réitérer ses remarques antérieures en ajoutant une réserve 
concernant la toiture verdurisée ondulante. 
1. Paysage urbain et gabarit.  
L’abaissement ponctuel des façades à l’angle de la rue Baron Horta, face au Palais des Beaux-Arts et la 
reconfiguration des patios intérieurs ont pour conséquence négative une augmentation globale du gabarit 
longeant la rue Ravenstein  et la rue des Douze Apôtres (y compris l’angle de la rue de la Montagne du Parc). 
Ceci alors que l’immeuble projeté présentait déjà un hors d’échelle manifeste dans la première demande de CU. 
Le petit retrait consenti dans la partie supérieure des colonnes aux angles Montagne du Parc et Bozar (+/- 20 cm 
!) ne contrebalancera pas la verticalité du rempart ondulant le long de la rue Ravenstein (+ 3 à 4 niveaux de plus 
en face de Bozar). La monumentalité des édifices remarquables qui composent les rues Montagne du Parc et 
Ravenstein (Shell, Generali et Bozar) s’en ressentira (+ 4 étages à plusieurs endroits). La CRMS ne souscrit pas 
au gabarit qu’elle considère comme excessif dans le paysage urbain, en particulier par rapport au bâti existant. 
2. Les retombées du projet sur le tissu urbain adjacent.  
Les interventions sur l’espace public (notamment Marché au Bois) ont heureusement été retirées du projet qui a 
également été amélioré du point de vue de la mixité ainsi que de la visibilité des fonctions urbaines (commerces, 
équipements) et de l’organisation des entrées. La galerie traversante est supprimée tandis que la galerie couverte 
longeant les rues Ravenstein et des Douze Apôtres est maintenue partiellement, obligeant les piétons qui 
l’empruntent à suivre un parcours « en baïonnette » là où elle se termine. La gestion des entrées de parking a été 
revue de manière positive. L’essentiel des véhicules entrera par l’accès Chancellerie existant. Malheureusement, 
la trémie de parking de la rue Montagne du Parc est maintenue (livraisons et camions = 20% du flux logistique), 
ce qui hypothèque l’aménagement d’une entrée de métro lisible, de plain-pied avec la mezzanine de la station 
souterraine Parc — et ce bien que cette connexion soit fortement encouragée par l’étude d’incidence. La CRMS 
rappelle qu’il s’agit véritablement d’une opportunité à ne pas manquer (et qui ne peut s’articuler qu’à hauteur de 
la trémie maintenue) sous peine d’obliger la construction d’un bâtiment d’accès encombrant la perspective de la 
rue Royale face au Parc de Bruxelles et situé au-dessus des escaliers de la rue Montagne du Parc. La 
Commission déplore que sa demande pour une meilleure connexion entre la rue Montagne du Parc et la station 
de métro Parc (située quelques mètres seulement derrière l’escalier monumental) n’ait pas été entendue. 
3.  Le traitement architectural en « falaise » du nouvel immeuble.  
Affirmer que le bâtiment « continue le rythme de la façade du Palais des Beaux-Arts » relève d’une 
interprétation très personnelle des auteurs de projet (note explicative version 5.0, p. 43). En réalité, le gabarit 
(surhaussé par rapport à la première demande de CU) et le rythme très rapproché des éléments portants 
continuent à donner à l’immeuble projeté un aspect d’objet autonome, fermé sur la ville et peu convivial. 
L’explication scientifique de la simplicité structurelle et de la complexité dynamique du concept ne change rien à 
l’effet ‘falaise blanche’ qui découlera de la saturation provoquée par le rythme des colonnes tous les 1,35m. 
L’effet sera à peine atténué par leur très léger décrochage aux angles Montagne du Parc et Baron Horta et le 
traitement plus ouvert de la galerie commerciale ainsi que des entrées. Au sujet de cet impact, la teinte blanche 
est à proscrire à tout prix. Enfin, il faut regretter qu’un investissement aussi ambitieux se traduise in fine par une 
intervention qui montre tellement peu d’empathie par rapport à l’urbanité et qui risque de la mettre en défaut. 
4. Toiture verte ondulante.  
La CRMS constate que la toiture végétalisée ondulante sera également recouverte de panneaux photovoltaïques, 
sans oublier un chemin en caillebotis métallique avec garde-corps métallique, un chemin de roulement pour le 
dispositif à nacelle suspendue, des cabanons pour la ventilation, des accès, une ligne de vie. Elle s’interroge sur 
les difficultés d’entretien d’une toiture verte ondulée et sur les garanties pour conserver l’aspect de ladite toiture 
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à long terme. Elle souhaite également des garanties pour que les différentes éléments ajoutés en toiture ne soient 
pas visibles à partir de l’espace public, sans rehausser les façades composées de colonnes effilées. A cet égard, 
des vues – simulations depuis différents points stratégiques de la ville devraient être fournies afin de mieux 
évaluer l’impact visuel des dispositifs techniques en toiture.  
5. Clauses archéologiques. L’objet de la demande borde directement un site de grand intérêt archéologique : 
les vestiges de la Domus Isabellae sont en effet localisés au pied de l’escalier de la rue Baron Horta. Le PU 
intégrera donc les clauses prévoyant le suivi des travaux par la cellule archéologique de la DMS et la réalisation 
des fouilles éventuelles qui en résulteraient. 
 

  14. BRUXELLES (4.171) Rues Dieudonné Lefèvre-, Niellon- et de l’Entrepôt. 
  (z.p. des Etablissements Réaménagement de l’espace public. 
  Byrrh***)  Demande de B.D.U. – D.U. du 16/08, reçue le 18/08/16. 
    
 

La CRMS rend un avis défavorable. 
Contexte 
La  demande porte sur le réaménagement de façade en façade des trois rues sous rubrique. Les rues sont 
partiellement comprises dans la zone de protection des anciens établissements Byrrh, classés comme monument.  
A proximité directe se situe également le pont classé du Jubilé. Au PRAS, le quartier concerné comprend des 
zones destinées à des activités portuaires, des zones à (forte) mixité ainsi que des zones résidentielles et d’intérêt 
collectif. Les rues sont comprises entre deux axes structurants, l’avenue du Port et l’avenue Bockstael, qui 
constitue également une ZICHEE.  
 Les rues concernées par la demande sont actuellement en mauvais état dû à un manque d’entretien. Il s’agit de 
rues revêtues de pavés de porphyre. Les trottoirs présentent  des matériaux de revêtement hétéroclites. Les zones 
de stationnement ne sont pas clairement délimitées.  
Le projet prévoit de:  
- réduire la larguer des chaussées (7 m avec un élargissement à 9 m au croisement avec l’avenue du Port) pour 
pouvoir aménager soit des pistes cyclables séparées soit une bande cyclable « suggérée » et pour élargir les 
trottoirs. Les zones de stationnement seront délimitées par des oreilles de trottoir. Des dispositifs pour ralentir le 
trafic sont également prévus.  
- d’enlever les pavés de porphyre des chaussées au profit d’un revêtement en asphalte (excepté à certains 
endroits) ; les trottoirs seraient revêtus de dalles de béton 20x20 ou de pavés platines, les zones de parking de 
pavés de porphyre et les pistes cyclables d’asphalte jaune.  
-  de renouveler l’éclairage public et de planter des arbres.  
Avis de la CRMS 
Remarques générales 
Pour plusieurs raisons, la CRMS est défavorable au projet.  
De manière générale, elle constate que celui-ci ne tient pas suffisamment compte des qualités de l’espace public 
existant, se caractérisant par :  
- sa grande cohérence, sa lisibilité et son échelle qui correspondent aux affectations présentes le long de ces 
voiries et qui est cohérent avec les axes structurants situées de part et d’autre ;  
- la présence de matériaux robustes et durables, notamment les pavés de porphyre.  
Ces caractéristiques disparaîtraient au profit d’un aménagement compliqué qui conduira à un morcellement de 
l’espace public et qui risque de créer de situations conflictuelles entre ses différents utilisateurs, notamment 
entre les cyclistes et les piétons. Si l’aménagement de pistes cyclables constitue en soi une démarche positivé, 
Les propositions faites à cet égard ne sont pas adéquates : la volonté de séparer les cyclistes du trafic créera des 
situations dangereuses pour les piétons, notamment à la hauteur des traversées piétonnes. Le développement des 
pistes cyclables, tel que conçu dans le projet, est peu logique et présente plusieurs options dans une seule et 
même rue (par ex. la position différentes des pistes cyclables des deux côtés de la rue Dieudonné Lefèvre).  
Une réflexion plus fine relative au traitement des zones situées à proximités des écoles manque.  
Enfin, le placement de dispositifs pour ralentir le trafic présente peu de logique tout comme l’aménagement de 
certaines zones de parking (certaines se trouveraient devant des garages, par ex. à hauteur de Ziegler).  
La CRMS ne peut pas souscrire aux matériaux proposés et notamment à la disparition des pavés de porphyre au 
profit de l’asphalte pour les chaussées. Dans ce cadre, elle se réfère également aux avis qu’elle avait émis sur le 
projet de réaménagement de l’avenue du Port, dans lesquels elle plaidait systématiquement  pour la conservation 
et la remise en état du revêtement en pavés car il  s’agit d’un revêtement qualitatif et durable, dont la matière est 
aujourd’hui devenue rare et recherchée et qui se signale de surcroît comme un élément identitaire du quartier. 
La Commission réitère cette remarque dans le cadre du présent projet et demande, dès lors, de récupérer les 
pavés et de les reposer  selon les techniques traditionnelles  sur les voiries carrossables des rues concernées.  
En ce qui concerne les trottoirs, on prévoit des klinkers en béton 20x20 et, à certains endroits des platines. Ce 
dernier matériau devrait être privilégié. En outre, les klinkers 20x20, avec une épaisseur de 8 cm,  seront très vite 
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abîmé par le trafic lourd qui fréquente le quartier, notamment dans les zones de déchargement. A ces endroits, 
l’utilisation de ces klinkers est fortement déconseillé (à remplacer par des pavés ou éventuellement du béton).  
L’utilisation d’asphalte jaune pour les pistes cyclables devrait être proscrite. Une option pourrait être d’aménager 
de part et d’autres des chaussées des bandes de confort pour cyclistes en pavés sciés.  
En ce qui concerne les plantations le projet opte pour  une essence colonnaire (Ulmus columella). Or, en général, 
il conviendrait d’opter pour une essence avec une couronne plus large.  
Le choix  pour l’Ilex x koechneana ‘Chesnut Leaf’ soulève à son tour les questions suivantes :  ; 
-  Quelle est la gestion prévue sur le court et le long terme ? Envisage-t-on des arbustes en port libre ou en taille 
de formation ? A remarquer que le houx aura tendance à reprendre sa forme « naturelle » d’arbuste et que des 
tailles s’imposeront à intervalle très régulier. Si l’on souhaite maintenir les arbustes en forme, la charge 
d’entretien induite sera importante ;  
-  le houx est généralement peu résistant aux sels d’épandage; 
-  les sujets devront tous appartenir au même lot acquis en pépinière afin de garantir la plantation d’arbustes de 
même âge et de même forme  et il conviendrait de conserver une réserve en pépinière pour pouvoir faire face à 
des replantations éventuelles ; 
-  les baies de houx sont toxiques pour les êtres humains.  
Le volet relatif à l’éclairage public reste très sommaire. Les modèles de luminaires peuvent être approuvés 
(Albany dans rue Niellon, Maya dans rues de l’Entrepôt et Dieudonné Lefèvre), mais leur implantation n’est pas 
suffisamment documentée.  
Enfin, l’implantation  du mobilier urbain, et notamment les potelets, augmentera la complexité de l’espace public 
et rentrera à certains endroits en conflit avec les autres aménagements (par ex. les potelets indiqués dans les 
aménagements pour malvoyants).  
Remarques de détail 
Rue Dieudonné Lefèvre :  
La Commission demande de revoir la zone devant les anciens Etablissements Byrrh en tenant compte des 
remarques formulées dans le présent avis En résumé, elle plaide pour un traitement simple, lisible et symétrique 
qui correspond au caractère industriel du lieu. La chaussée sera revêtue de vrais pavés de porphyre (de 
récupération) et les pistes cyclables et trottoirs doivent souligner le tracé de la rue pour contribuer à la lisibilité 
et la clarté de l’espace public.   
- A proximité directe des anciens Etablissements Byrrh, le projet prévoit une zone en pavés sciés. La 
Commission ne souscrit pas à cette option ; elle demande d’utiliser des  vrais pavés de porphyre de récupération 
(voir aussi sa remarque générale à ce sujet).  
- la connexion entre la rue Dieudonné Lefèvre et la rue de Moorslede est totalement illisible et dévalorisante 
pour le monument classé (Byrrh). Il convient de réétudier cette zone.  
- La coupe D-D’ (plan 0491-03) ne correspond pas à celle reprise dans le document A3. Cette contradiction doit 
être levée tout en corrigeant le plan.  
- Etant donné l’espace disponible dans cette rue, il convient d’opter pour l’Ulmus x hollandica « Bea Schwartz » 
plutôt que pour l’Ulmus columella.  
 Rue de l’Entrepôt  
- Il n’y a pas lieu d’introduire une légère courbe à hauteur de la transition entre la rue de l’Entrepôt et la rue 
Dieudonné Lefèvre. Il convient de préserver le tracé existant.  
- La zone jouxtant l’Athenée M. Yourcenar devrait être réétudié suivant les  mêmes recommandations que celles 
émises pour la rue Dieudonné Lefèvre.  
Rue Niellon 
- Il s’agit historiquement d’une rue résidentielle plantée d’arbres. On prévoit la plantation de 4 Ilex x ‘Chestnut’ : 
la Commission recommande d’opter pour des Ulmus columella. 
- disparition des pavés : cf. remarque générale à ce sujet.  
Pour conclure, la CRMS demande de revoir le projet en respectant et en requalifiant les qualités existantes de 
l’espaces public et ce tant au niveau des tracés historiques et de leur lisibilité qu’en ce qui concerne les 
matériaux anciens (pavés de porphyres mis en œuvre de manière traditionnelle). La Commission estime, dans ce 
cadre, qu’une approche misant sur la qualité, la cohérence et la lisibilité de l’espace public est peu compatible 
avec la volonté de délimiter physiquement les zones destinées aux différentes utilisateur par des tracés et des 
matériaux particuliers car cette approche conduit inévitablement à des espaces morcelés peu durables et peu 
lisibles.  
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  15. ANDERLECHT (4.21)* P.P.A.S. « Biestebroeck ». 
  (parc Crickx inscrit  Examen du dossier de base. 
  à l’inventaire légal des sites) Demande de la Commune du 26/08/16. 
 

La Commission formule les remarques et les observations suivantes. 
Contexte 
Le PPAS Biestebroeck couvre un territoire d’environ 47 ha situé dans la partie sud-est de la Commune 
d’Anderlecht, qui s’étend entre le Canal et la ligne ferroviaire 28 ainsi qu’entre le square Emile Vandervelde et 
le pont de la rue Pierre Marchant. 
Le PPAS a comme objectif de revitaliser et de requalifier cette zone du Canal. A cette fin, il prévoit de renforcer 
l’attractivité résidentielle pour répondre à la croissance démographique, de favoriser une meilleure intégration 
des activités portuaires et productives en milieu urbain et de recréer des liaisons urbaines au sein du périmètre 
ainsi qu’avec les quartiers voisins. 
Le PPAS projette donc la création d’un nouveau quartier, composé autour de quatre séquences urbanistiques : 

-  l’ensemble formé par les quais transformés pour accueillir une vie plus urbaine et de loisirs, 
-  la trame urbaine traditionnelle en rive gauche, maintenue dans ses caractéristiques actuelles,  
-  les blocs construits en rive droite (activités de la ZEMU),  
-  le réseau d’espaces verts. 

L’élaboration de l’avant-projet a été précédée en 2013 du Masterplan « Biestebroeck – une vallée pour tous » 
ainsi que du « Plan Canal » approuvé par la Région bruxelloise en 2014, qui désignait le quartier Biestebroeck 
comme un des quatre sites pilotes pour le développement de la zone du Canal. 
Avis de la CRMS 
Sur le plan patrimonial et urbanistique, le principal défi du PPAS consiste à renforcer le maillage urbain de cette 
partie de Cureghem, tout en exploitant son passé industriel comme potentiel pour le développement du futur 
quartier. 
Selon la CRMS, le projet de PPAS présente des lacunes importantes sur ces points. Il devrait être réorienté et 
complété en vue du dossier définitif, en fonction des remarques formulées ci-après. Celles-ci ont trait à la 
conservation du patrimoine industriel ainsi qu’à la trame et au paysage urbains. La Commission préconise 
également de réorienter la méthodologie adoptée par les auteurs de projet en termes de fonctionnement des 
îlots et d’hiérarchie des espaces. 
En revanche, elle ne se prononce pas sur le programme global défini pour le périmètre concerné, qui vise à 
renforcer la mixité du quartier et se fonde sur les dispositions du PRAS démographique approuvé par 
arrêté du 02/05/2013. 
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1/ Le patrimoine 
Le patrimoine industriel de la zone Biestebroeck, défini au sens large du terme - constructions, ouvrages d’art, 
petit patrimoine et paysage – constitue avec les formes urbaines existantes un des éléments fortement identitaires 
du quartier. Il témoigne du passé industriel et portuaire de cette zone du Canal, autrefois lié aux filières présentes 
dans les quartiers de Cureghem situés plus au nord. Il mérite à ce titre d’être conservé, mis en valeur et 
adéquatement intégré dans le projet urbanistique du futur quartier. Ceci compte également pour le paysage 
urbain, composé de vues et de perspectives très caractéristiques qui se dégagent le long du canal et du chemin de 
fer. 
Le dossier de base du PPAS aborde ces éléments de manière très succincte et n’offre actuellement pas de 
garanties suffisantes pour la bonne conservation et pour la requalification des éléments relevant du patrimoine, 
ni du paysage et de la structure urbains. Le plan définitif devra être complété par des données concrètes 
relatives à l’identification ainsi qu’aux mesures de conservation et de requalification des éléments patrimoniaux 
présents dans le périmètre visé. Il sera également assorti du Plan de Qualité Paysagère. Ces volets devraient 
être élaborés en collaboration avec la Direction des Monuments et des Sites de Bruxelles Développement 
Urbain. 
*   L’identification des éléments patrimoniaux 
La « situation existante de droit » devra non seulement figurer le patrimoine protégé au sens des articles 210 et 
222 du Cobat, mais devra également mentionner les sous-sols archéologiques (abords de la culée Est du pont 
Marchant) ainsi que la disposition transitoire relative au bâti antérieur à 1932. Les documents devront être 
complétés sur ce point. 
La « situation de fait » devrait mentionner l’ensemble des éléments marquants du patrimoine industriel qui 
figurent au résumé non technique du Rapport d’Incidences Environnementales (page 40/102), complété par la 
liste élaborée par BDU-DMS. A titre informatif figure ci-dessous la liste des principaux éléments patrimoniaux 
identifiés dans le périmètre Biestebroeck (liste non limitative) : 
-  le parc Crickx, site inscrit à l’inventaire légal par arrêté du 16/03/1995, 

-  les ouvrages d’art ferroviaires : 
× le pont Vierendeel enjambant le canal, 
× l’ensemble ferroviaire de l’ancienne gare de Cureghem, y compris les ponts enjambant les chaussée de Mons et rue du Gouverneur 

Nens, 
× les murs du talus du chemin de fer longeant la rue du Sel, 
× le pont ferroviaire enjambant la rue des Bassins, 
× le pont ferroviaire enjambant la rue des Goujons, 
× le pont ferroviaire enjambant la rue de la Petite-Ile, 

-  le double pont enjambant le canal ainsi que la digue du Canal, 
-  les équipements portuaires : 

× la grue de la rue de Biestebroeck, 
× les quais et les murs de quais, réalisés dans les années 1930, y compris le petit patrimoine portuaire (bollards, garde-corps, etc.), 

-  le patrimoine industriel bâti : 
× l’ancienne filature des Goujons / établissements Vesdre, rue des Goujons, 152-154, 
× l’ensemble de propriétés implantées entre la chaussée de Mons et la rue de Biestebroeck, composé notamment par : 

. les anciens Établissements Mahillon et C°, chaussée de Mons, 460 

. les anciens Établissements Birmingham Bedshaed Bender & Cie, rue de Biestebroeck, 2  
× le site Verhulsel, rue des Orchidées, 10  
× l’immeuble implanté à l’angle de la rue Dante et de la digue du Canal, 
× le bâtiment occupant l’îlot Shell. 

Ce volet devra intégrer les conclusions des travaux préparatoires de la cellule Inventaire de la DMS qui a étudié 
les ensembles patrimoniaux regroupés dans la zone du Canal, dont certaines ont fait l’objet de recherches 
historiques plus approfondies et d’une évaluation de leur valeur patrimoniale. 
*   La conservation et la requalification du patrimoine 
L’article 7 des prescriptions littérales définit comme suit la conservation des éléments patrimoniaux  : 
« Le patrimoine industriel du quartier est préservé. A ce titre, les bâtiments et infrastructures marquant l’histoire 
industrielle du quartier doivent, si possible, être réhabilités. Des interventions et modifications structurelles 
relativement lourdes peuvent y être apportées, mais il conviendra de préserver l’identité industrielle véhiculée 
par le bien. Ceci concerne plus particulièrement les bâtiments présentant un intérêt patrimonial, les ouvrages 
d’art et infrastructures ferroviaires, l’équipement portuaire, l’architecture industrielle.  » 
Bien que le PPAS encourage le maintien des éléments patrimoniaux, il ne l’impose pas et n’offre donc aucune 
garantie réelle pour leur conservation (voir à la p. 26 de l’exposé des motifs). En outre, et pour autant que les 
constructions les plus emblématiques soient maintenues, il serait possible d’y apporter des transformations 
« relativement » lourdes, comme stipulé par l’article 7 des prescriptions. Le caractère très vague de cette règle, 
qui est malheureusement symptomatique pour l’ensemble des prescriptions, n’incite pas à une conservation 
intégrée du patrimoine. 
La CRMS demande que les intentions positives du plan soient traduites par des prescriptions plus précises, voire 
contraignantes, tant sur le maintien que sur l’affectation et la requalification du patrimoine. A tout le moins, les 
demandes de permis sur les projets intégrant les éléments patrimoniaux listés devront être soumises à des 
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mesures particulières de publicité (MPP). Les interventions prévues dans les zones archéologiques feront l’objet 
d’une clause spécifique en vertu de l’article 245 du Cobat. 
Au niveau des affectations, le potentiel des constructions industrielles devrait être exploité moyennant des 
prescriptions adéquates et adaptées à l’échelle des bâtiments et leur logique constructive, fondé sur les 
recherches préalables. A défaut, elles risquent d’être « noyées » dans des projets de grande envergure, ce qui 
enlèverait tout son sens à ce patrimoine remarquable (privilégier les affectations industrielles / commerciales, 
éviter les projets de façadisme). 
*   Le paysage urbain 
L’exposé des motifs mentionne à la page 6 : « Ce document est complété par un Plan de Qualité Paysagère, 
déterminant les lignes directrices à suivre pour un aménagement des espaces publics à la fois cohérent et intégré 
dans cette vision. ». A tout le moins, le PQP devra être joint au dossier définitif. 
De manière générale, il serait souhaitable que les gabarits, les niveaux ainsi que les « émergences 
volumétriques » autorisés par le PPAS soient intégrés dans une réflexion globale sur le paysage urbain. Il est 
donc regrettable que celle-ci n’ait pas été fondée sur le PQP. A cet égard, l’article 9 des prescriptions littérales 
sur les variations de hauteur relève du caractère assez flou du PPAS et ne cible pas des lignes de conduites 
claires. La CRMS demande de prévoir la possibilité d’ajuster le volet sur les gabarits en fonction des 
conclusions définitives du PQP et de davantage exploiter les qualités paysagères dans la nouvelle morphologie 
des lieux. 
A titre d’exemple : quelles seront les répercussions paysagères de « la tête de Biestebroeck » sur le parc Crickx, 
site protégé, et sur les talus du chemin de fer ? Ne doit-on pas craindre que ces zones soient relayées au second 
plan et adoptent un caractère back-office, ce qui ne les mettrait pas en valeur ? 
2/ Vers une politique du patrimoine intégrée : l’enjeu urbanistique du PPAS Biestebroeck 
Le quartier de Cureghem s’est développé autour - et grâce à la présence - du Canal Bruxelles-Charleroi et des 
ligne de chemin de fer reliant Bruxelles au sud du pays. Toutefois, le canal et la voie ferrée traversant la partie 
sud / sud-ouest du quartier constituent deux « obstacles infrastructurels » et forment autant de ruptures dans le 
tissu urbain. Depuis la Seconde Guerre, leur présence a progressivement isolé cette zone, ce qui a aussi produit 
des effets néfastes sur les quartiers voisins qui se voient fragilisés. Ce morcellement n’est plus envisageable dans 
la ville de demain, d’autant que Cureghem est localisé en pleine zone métropolitaine, à proximité directe de la 
gare du Midi.  
A juste titre, le PPAS s’est donc fixé comme objectif de renforcer le maillage urbain du périmètre ainsi que ses 
raccords avec quartiers environnants. Or, la création d’une ville réellement durable suppose de définir des 
formes urbaines claires et logiques (porteuses d'urbanité) et d’hiérarchiser les espaces ainsi que la densité et les 
affectations. Le projet de PPAS n’y répond pas et la Commission préconise de poursuivre le travail sur ce point. 
Le quartier devra être structuré par des axes majeurs habités et animés afin de créer une ville dense, mixte, à 
flux stables, prévisible et favorable à l'économie urbaine.  
*   Les axes majeurs 
Pour connecter le futur quartier Biestebroeck au centre de Cureghem, situé à l’est, ainsi qu’au centre historique 
d’Anderlecht, il est impératif d’exploiter les axes formés par : 
. les rues des Goujons / Pierre Marchant à l'est du canal 
. et par la chaussée de Mons à l'ouest de celui-ci. 
Le projet de PPAS n’affirme pas cette structure principale. Au contraire, celle-ci est effacée à certains endroits, 
notamment à hauteur du parc envisagé sur une grande partie de la rue des Goujons. Ceci est d’ailleurs en 
contradiction avec l’idée phare du « Plan-canal » qui était d’établir une continuité habitée, transversalement 
à toute la zone du canal en partance du pont Marchant. 
La CRMS demande de réorienter le plan sur ce point et de : 
-  délimiter la structure principale de manière claire sur les documents graphiques ; 
-  renforcer spatialement les axes Goujons et Mons par des tracés clairs du domaine public ; 
-  adapter le projet d’espace vert prévu en remplacement de la rue des Goujons et lui rendre un caractère 

structurant ; 
-  imposer des interfaces adéquates entre les ‘rues principales’ et leurs fronts bâtis (miser sur la connectivité 

des entrées/sorties au bord du domaine public) et diversifiées quant aux activités autorisées par le plan. 
Ces options devront être traduites par des prescriptions concrètes et précises.  
Dans la trame urbaine existante, ces deux axes structurent déjà le tissu, et le connectent aux quartiers voisins (la 
trame urbaine converge vers ces deux axes). Non par hasard puisqu’ils correspondent aux tracés de la Petite 
Senne et de l’ancienne route Bruxelles-Mons, significatifs sur le plan historique. Cette trame urbaine est donc 
largement identitaire du passé industriel du quartier et donne tout son sens aux éléments patrimoniaux que le 
PPAS encourage à conserver. Elle est ‘par nature’ destinée à jouer le rôle comme catalyseur de viabilité du 
morceau de ville à créer. 
*   La connectivité avec les quartiers voisins 
De manière générale, une réflexion plus fine s’impose sur l’ensemble des axes est/ouest qui assurent les 
connections avec les quartiers voisins. Dans ce cadre, la Commission demande d’évaluer l’impact du projet 
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urbanistique sur les ouvrages d’art qui marquent les transitions et qui présentent un intérêt patrimonial 
indéniable. De même, le plan devra être mis en contexte avec les projets en cours dans et au-delà du périmètre 
d’intervention (projet City-Gate au-delà des ponts de la rue des Goujons et de la rue de la Petite-Ile, projet City-
Dox déjà octroyé sur l’îlot 11). Le projet de plan soulève les remarques suivantes à ce sujet : 
Le pont de la rue des Goujons 
Ce pont compte deux arches, dont l’une correspondait autrefois au lit de la Senne passant à ciel ouvert. Il forme 
un lieu stratégique du nouveau quartier étant implanté à l’articulation avec les espaces structurants du quartier 
(Cureghem) à l’est de la zone du PPAS, via la continuité de la rue du Goujon et la rue Dr Kuborn.  
Vu l’objectif du PPAS d’adopter une logique de mixité plus urbaine (et donc moins périphérique et industrielle), 
il y a lieu d’examiner une meilleure connectivité entre la rue des Goujons et la rue de la Petite-Ile à hauteur de ce 
pont. Les trames urbaines centrales et mixtes justifient, en effet, des îlots de taille inférieure à ceux des tissus 
industriels. Cette nouvelle connexion, qui longerait le talus du chemin de fer dans la continuité de la rue du Sel, 
devrait dès lors être étudiée et les éventuelles nouvelles connectivités clairement exprimées par le PPAS.  
L’espace public situé à l’est du pont de la rue des Goujons deviendra une articulation importante sur laquelle 
s’appuierait la structure du nouveau quartier ; il est souhaitable d’inclure la totalité de cette place dans le 
périmètre du PPAS. 
L’articulation du square Emile Vandervelde à hauteur de l’ancienne gare de Cureghem 
La requalification du square avait fait l’objet d’une mesure spécifique au PCD d’Anderlecht approuvé en 2015. Il 
abordait notamment le besoin de reconstruire à terme le pont routier franchissant le canal afin de porter sa 
hauteur libre de 4,75 m à 5,25 m. De plus, le site de l’ancienne gare est préposé à devenir une gare RER. Ces 
considérations devront être prises en compte par le PPAS tout comme leur impact sur les éléments patrimoniaux 
présents à cet endroit. Curieusement, la limite du PPAS passe en diagonale du pont Vierendeel, alors qu’il fait de 
facto partie du ‘nœud’ constitué par le square. Cette délimitation devrait être adaptée et clarifiée. 
La rue de la Petite-Île et son pont 
L’aménagement de cet axe pose la question du devenir du boulevard Industriel entre la ligne 28 et la Grande 
Ceinture (boulevard et pont Paepsem, avenue Van Kalken). Les îlots qui longent le boulevard à l’intérieur du 
périmètre du PPAS sont inscrits en ZEMU (îlots 11 et 14) tandis que ceux qui les font face de l’autre côté du 
boulevard sont inscrits en ZIU. Les affectations des fronts bâtis concernés devront être adaptées à cette situation 
urbanistique. 
Le pont de la rue des Bassins 
Etant donné la proximité de cette liaison avec le bassin Biestebroeck, une vue directe sur celui-ci devrait être 
créée. Un rabotage en ce sens de l’îlot 8 est donc souhaitable. De même, les parois bâties proches des îlots 8 et 
13 mériteraient un cordon d’animation. 
Le pont de la rue Pierre Marchant 
Le ‘pont Marchant’ est composé de deux ouvrages : le pont 60A pour le canal, d’une hauteur libre au-
dessus du canal de 5,77 m, et le 60B pour le pont routier. Il sépare le bassin de Biestebroeck voué à des 
activités économiques, destiné à se fondre dans un tissu urbain mixte, et le bassin de Batelage aux rives 
quasi résidentielles, fortement verdoyé.  
Selon le PPAS, le maintien des ponts ainsi que du pincement entre le deux bassins semble confirmé, ce 
qui est positif. En revanche, cette option induit l’absence de perméabilité visuelle entre le nord et le sud 
de la rue de la Petite-Île rectifiée et des espaces verdoyés prévus. Cet aspect mérite une étude paysagère 
plus fine.  
Cette même question de perméabilité visuelle, de cohérence spatiale et du rôle du pont comme axe 
structurant (rue P.Marchant) se pose également pour les rues M. Xhoneux et de Biestebroeck. Puisqu’il est 
souhaitable de laisser ouverte la perspective sur la rue Marchant et son pont à partir de la chaussée de 
Mons, une réflexion s’impose sur l’aménagement d’une partie du petit parc à l’angle de la rue Marchant et 
du quai de Biestebroeck. 
Sur ce point, le PPAS avait été précédé de diverses visions sur le développement de la zone du pont, 
élaborées tant par la Région que par la Commune. La CRMS s’interroge sur les options retenues par le 
PPAS à ce sujet. Ce volet du PPAS est-il bien mûr ?  
-  Pour rappel, un projet étudié en 2009 réunissait les deux bassins en supprimant le rétrécissement local de la 

voie d’eau. Les ouvrages existants étaient remplacés par un nouveau pont haubané franchissant un espace ainsi 
unifié. 

-  Le « plan canal » s’inscrivait dans une logique diamétralement opposée et adoptait un développement urbain de 
la traversée du canal : le pont existant était réhabilité et habité, en gardant le pincement entre les deux bassins.  

-  Aujourd’hui, l’attribution du marché est en cours pour la rénovation des ponts existants, ce qui implique que la 
hauteur libre des ponts est définie à 5,25 m. 

3/ La méthodologie adoptée par le PPAS : l’organisation des fonctions et des affectations 
En conclusion, et au vu de ce qui précède, il est indispensable d’adapter la méthodologie adoptée par le PPAS 
pour l’organisation des fonctions. Afin d’appuyer la hiérarchie et le niveau de « centralité » des espaces publics, 
l’organisation des occupations devra se faire par front bâti et non par îlot comme c’est actuellement le cas. 
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Ceci permet de stabiliser les effets favorables de la centralité, contrairement à l’organisation par îlot actuellement 
proposée qui ferait disparaître un des éléments essentiels de la mixité urbaine, à savoir la hiérarchie et la 
diversité des espaces urbains qu’ils soient structurant ou non.  
A titre d’exemple, la Commission attire l’attention sur les limites de la méthodologie actuellement proposée dans 
les zones suivantes. 
-  Comment le même programme peut-il couvrir l’îlot étroit à front de la chaussée de Mons, alors que le 

caractère urbanistique de cette chaussée et de la rue Biestebroeck sont totalement différents ? 
-  Le pôle de quartier formé par le square Emile Vandervelde est bordé de différents îlots homogènes. Les 

fronts bâtis donnant sur cet espace devraient donc faire l’objet d’une réflexion d’ensemble, ce qui n’est pas 
le cas (à inclure dans un concours d’architecture étendu à la future gare RER - îlots 2, 8 et 9). 

-  Le (double) îlot 14 se présente comme homogène alors que sa face sud donne sur le boulevard Industriel 
tandis que la face opposée donne sur le park-system prévu dans le rue des Goujons. L’approche par îlot ne 
tient pas compte de cette particularité. 

*   La disparition des intérieurs d’îlot en pleine terre 
La réflexion menée par front bâti préconisée par la CRMS est d’autant plus significative, qu’elle pourrait avoir 
un effet positif sur les caractéristiques des différents îlots en termes de développement durable.  
Concernant l’organisation des fonctions (la spatialisation), le PPAS a finalement opté pour le scénario 3 
développé par le RIE et instaure une mixité verticale par îlot : activités industrielles/commerciales au rez-de-
chaussée développées sur la totalité de l’îlot, services aux étages et présence de logement renforcée aux étages 
supérieurs. Ceci ferait disparaître tous les intérieurs d’îlot en pleine terre et aurait comme effet de couvrir la 
totalité des parcelles d’au moins un niveau de constructions. Cette option est en contradiction flagrante avec le 
caractère durable du futur quartier poursuivi par le PPAS et devrait être revue.  

 
  16. BXL / ST-JOSSE (4.170) Rue du Cardinal. 
  (partiellement dans la z.p. des squares Réaménagement de l’espace public. 
  N-E, de la maison Art Nouveau  Demande de B.D.U. – D.U./ du 22/08/16. 
  situé au n° 46 et de la maison Van  
  Eetvelde ***/ zone tampon Unesco) 

 
La CRMS formule les remarques et les observations suivantes 
La CRMS ne peut souscrire à l’enlèvement des pavés porphyre existants et à leur remplacement par de 
l’asphalte. Elle propose de conserver le revêtement existant de la voirie et de procéder à sa remise en état selon 
les règles de l‘art. 
La demande 
Le projet concerne le réaménagement de l’espace public de la rue du Cardinal qui relie la chaussée de Louvain 
(Saint-Josse) au square Marguerite (Bruxelles). La demande vise : 
× la modification du profil de la rue et sa réfection de façade à façade, 
× l’élargissement des trottoirs de 40 cm et le remplacement de leur revêtement par des pavés platine, 
× sur la voirie, le remplacement des pavés porphyre existants par de l’asphalte, 
× la création de zones de stationnement bilatérales recouvertes de pavés porphyre, 
× l’aménagement d’une traversée sécurisée au niveau de l’école maternelle Saint-Louis et l’installation à cet 

endroit d’arceaux à vélos, 
× l’ajout d’un feu rouge pour cyclistes au carrefour avec la chaussée de Louvain, 
× le marquage des carrefours et des traversées par la plantation d’arbres supplémentaires (Carpinus betulus 

Frans Fontaine), 
× le renouvellement de l’éclairage public, pour la plus grande partie fixé aux façades. 
Avis de la CRMS 
L’aménagement de traversées sécurisées à hauteur de l’école ainsi qu’aux extrémités de la rue n’appelle pas de 
remarques particulières. Le remplacement des revêtements de trottoir par des pavés platine ainsi que la 
plantation d’arbres supplémentaires constituent autant de points positifs du projet. 
En revanche, la CRMS ne peut souscrire à la suppression des pavés existants et à leur remplacement par de 
l’asphalte sur la voirie. Elle propose de revoir le projet sur ce point et de procéder à une remise à bout des 
pavés existants posés selon les règles de l’art (pose jointive dans un bain de sable épais). 
En effet, la suppression des pavés anéantirait les caractéristiques de cet espace public qui constitue un des 
derniers témoins des rues pavés d’origine qui subsistent dans le quartier Nord-Est. A ce constat s’ajoute le coût 
de cette opération et le « gâchis » d’un matériau durable et résistant suite à l’enlèvement des pavés (énergie 
grise), sans parler des méfaits du chantier pour les riverains et de l’influence néfaste de l’asphaltage sur le 
microclimat urbain. Sur le plan visuel, la création de bandes de stationnement recouvertes d’un matériau 
différencié ajouterait au morcellement de l’espace, au détriment de la continuité et de la lisibilité de la rue (déjà 
affectées par les dispositifs prévus au croisement avec la rue des Eburons).  
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Dans le cas présent, ceci serait d’autant plus regrettable que l’organisation de l’espace public prévue par le projet 
reste quasi identique puisque l’élargissement des trottoirs se limite à environ 40 cm. A priori, rien ne s’oppose 
donc au maintien du profil de rue et des pavés existants. 
Eventuellement, la zone de stationnement pourrait être délimitée par un filet d’eau composé d’une double rangée 
de pavées. Pour la piste cyclable, on pourrait recourir à l’aménagement d’une bande confort recouverte de pavés 
sciés (tel que mise en œuvre, par exemple, dans la rue du Marché aux Porcs en centre-Ville). Quant aux arceaux 
à vélos prévus à proximité de l’école, il est conseillé de les installer sur les bandes de stationnement réservée à 
cet usage, et non sur le trottoir comme figuré sur les plans. 
Enfin, en ce qui concerne la mise en œuvre, la réalisation de joints de mortier est découragée, tant en voirie 
qu’au niveau des trottoirs. Ce procédé offre un résultat moins durable que la pose traditionnelle dans une couche 
de sable épaisse en raison des coefficients de dilatation différents des matériaux. En outre, les joints larges 
résistent mal à l’usage intensif (circulation) ainsi qu’aux interventions au niveau des impétrants (surtout au 
niveau des trottoirs).  

 
 17. BRUXELLES (2.2377) Rue Haute, 235-237. 
  (z.p. du bien sis 233, rue Haute*** / Redivision de l’espace commercial en deux unités séparées. 
  n° 237 d’avant 1932) Demande de la Commission de concertation du 16/08,  
   reçue le 18/08/16. 

 
La CRMS avait émis un avis défavorable sur la demande de rénovation lourde et la transformation de deux 
maisons situées aux n°s 235 et 237 de la rue Haute en sa séance du 18/12/2013 (GM/BXL-2.2377/s.547). Le 
n°235 se trouve dans la zone de protection et à côté de la maison classée au n°233 (angle rue des Renards).  
La demande actuelle de permis modificatif porte uniquement sur un changement d’affectation d’un magasin vers 
deux magasins. Cette modification n’appelle pas de remarques particulières sur le plan patrimonial. 
S’il y a lieu, la DMS proposera à la Commission de Concertation des conditions supplémentaires pour améliorer 
la demande. 

 
 18. BRUXELLES (2.2546) Rue de Namur, 45. 
  (z.p. de l’ancienne Transformation en immeuble à appartements avec rez-de-chaussée  
  banque d’Outremer située rue commercial et surhaussement. 
  de Namur, 48-52*** / avant 1932) Demande de la Commission de concertation du 09/08,  
   reçue le 19/08/16. 
 

La demande porte sur la transformation d’une maison néoclassique située dans la zone de protection de l’ancien 
Banque d’Outremer et située en ZICHEE au PRAS.  
Le projet prévoit la réaffectation de la maison, actuellement destine à des fins commerciales, en un immeuble 
comportant deux logements ainsi qu’un rez-de-chaussée commercial.  
La principale intervention prévue par le projet est le démolition complète de la toiture à versant pour construire 
un nouvel étage  sous une nouvelle toiture plate, construite en retrait d’1,80m de la façade avant. Le nouveau 
volume abritera le 2e niveau d’un duplex.  
Bien que le projet aurait peu d’impact sur le bien protégé situé à proximité, la démolition complète de la toiture à 
versant existante ne peut être approuvée. En effet, la maison témoigne de l’architecture néoclassique qui 
caractérisait la rue de Namur au XIXe siècle et de la cohérence stylistique du quartier Royal. Elle est, en outre, 
située dans le tournant de la rue de Namur, ce qui la rend très visible depuis l’espace public. Dès lors, il convient 
de maintenir au minimum le versant avant de la toiture. Une meilleure exploitation et utilisation des combles 
semble cependant possible au moyen d’une extension à l’arrière de la toiture. S’il y a lieu, la DMS formulera, en 
Commission de Concertation, des remarques complémentaires sur le projet. 

 
 19. BERCHEM-STE-AGATHE (2.44)   Chaussée de Zellik, 4-10 – Centre commercial. 
  (à proximité de la villa Marie Mirande  Extension d’un magasin. 
   située 11, av. Selliers de Moranville Demande de B.D.U. – D.U. du 29/08/16. 
   ainsi que du Zavelenberg ***)  

 
La demande porte sur l’extension d’un magasin (supermarché) existant.  
Le bien est situé à proximité de la Villa Marie Mirande, dont la façade est classée comme monument, et à 
proximité du site classé du Zavelenberg. 
Etant donné que les travaux prévu aurait très peu d’impact sur les bien protégés situés à proximité, la CRMS 
n’émet pas de remarques particulières sur la demande.  
S’il y a lieu, la DMS formulera, en Commission de Concertation, des remarques complémentaires sur le projet. 
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 20. WOLUWE-ST-PIERRE (2.207) Avenue des Volontaires, 189. 
  (avant 1932) Transformation et division d’une maison unifamiliale en deux  
   appartements duplex avec modification de volume. 
   Demande de la Commune du 31/08, reçue le 01/09/16. 
 

La demande concerne une maison unifamiliale R+1 + toiture, de style éclectique, qui date visiblement d’avant 
1932. Le bien n’est pas situé dans une zone de protection. 
La demande vise à transformer le bien en vue d’y réaliser deux appartements duplex, ce qui implique la 
construction d’une annexe de quatre niveaux perpendiculaire à la façade arrière. 
En façade avant, le projet consiste à remplacer les châssis en aluminium de ton blanc par de nouveaux châssis de 
même ton mais avec une division asymétrique. La porte en bois de ton blanc, pas d’origine et également 
asymétrique, serait remplacée par une porte en aluminium de ton gris anthracite et garderait son aspect 
asymétrique. La grande baie située au niveau de la rue serait remplacée par une porte de garage sectionnelle en 
aluminium de ton anthracite. 
De manière générale, les menuiseries extérieures de la façade à rue sont peu qualitatives (asymétrie, aluminium 
blanc et aluminium gris anthracite). La façade mériterait une amélioration plus conséquente que les interventions 
proposées et plus respectueuse de la valeur architecturale du bien.  
La CRMS demande que les prescriptions urbanistiques soient strictement respectées.  
S’il y a lieu, la DMS proposera à la Commission de Concertation des conditions supplémentaires pour améliorer 
la demande. 

 
 21. WOLUWE-ST-PIERRE (2.208) Avenue Roger Vandendriessche, 11. 
  (z.p. et zone tampon Unesco Transformation de l’immeuble et division en quatre logements. 
  du Palais Stoclet*** / z.p. de la maison Demande de la Commune du 31/08, reçue le 01/09/16. 
  Fabry*** située rue du Collège   
  Saint-Michel, 6 / avant 1932) 

 
La demande concerne une maison unifamiliale d’angle R+2 + toiture, de style éclectique de tendance néo-
renaissance flamande, qui date de 1907 et qui est repris à l’Inventaire du patrimoine architectural de la 
Commune. L’angle est accentué par une tourelle engagée de trois niveaux sous une toiture en dôme.  
La demande vise à transformer le bien en vue d’y réaliser quatre appartements. Il n’est pas prévu d’intervenir sur 
les façades, ni sur les châssis. Le projet semble respectueux des principales caractéristiques architecturales du 
bien et n’appelle pas de remarques particulières sur le plan patrimonial. 
Les prescriptions urbanistiques doivent être strictement respectées.  
S’il y a lieu, la DMS proposera à la Commission de Concertation des conditions supplémentaires pour améliorer 
la demande. 

 
 22. BRUXELLES (2.1280)° Rue Sainte-Catherine, 25-27 (arch. H. VAN M ASSENHOVE). 
  (z.p. des biens sis rue Ste-Catherine, Transformation de l’espace commercial et renouvellement  
  26-42 et de l’ancienne centrale de la devanture. 
  électrique située au n° 9-19 de la même Demande de la Commission de concertation du 11/08, 
  rue *** / avant 1932) reçue le 18/08/16. 
 

La demande concerne l’espace commercial situé au rez-de-chaussée de l’immeuble à appartements sis 25, rue 
Sainte-Catherine, dû à l’architecte H. Van Massenhove (1894). Il se situe dans la zone de protection des biens 
classés sis 26-42, rue Sainte-Catherine et de l’ancienne centrale électrique sise aux nos 9-19 de la même rue. 
Le projet vise à rétablir la devanture commerciale qui avait été enlevée par l’occupant précédant laissant la 
façade du rez-de-chaussée sans châssis, ni vitrine (fermé la nuit par un volet métallique). La nouvelle devanture 
serait composée d’une porte d’entrée centrale et de deux vitrines sur allège en bois, un accès séparé aux étages 
étant prévu dans la travée de droite. 
De manière générale, le rétablissement d’une devanture contribue à la cohérence architecturale de l’immeuble 
concerné. Cette intervention aura un impact positif sur le front bâti et sur les biens classés situés à proximité, 
pour autant que la composition de la vitrine soit améliorée (réduire la hauteur des impostes, supprimer les 
vasistas prévus au-dessus des portes). Le projet devrait être adapté en ce sens. 
Le cas échéant, la DMS proposera à la Commission de concertation des conditions supplémentaires pour 
améliorer le projet. Si ces conditions sont retenues dans l’avis de la Commission de concertation, il appartiendra 
à l’autorité délivrant le permis d’urbanisme de surveiller le suivi à donner à ces conditions. 
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 23. BRUSSEL (2.2547) Anspachlaan 81-83 (arch. H. RIECK ). 
  (v.z. van de voormalige Wijziging van de handelspui (regularisering). 
  bioscoop Pathé Palace ***/ Aanvraag van de Overlegcommissie van 22/08,  
  vóór 1932) ontvangen op 24/08/16. 
 

De aanvraag volgt op de demontering van een winkelpui zonder voorafgaande toestemming en de plaatsing van 
een volledig opengaande vouwpui met accordeonramen op het gelijkvloers van een pand dat is gelegen in de 
wettelijke vrijwaringszone van de bioscoop Pathé Palace. Het schrijnwerk en het houtwerk dat de volledige 
gevel van de begane grond bekleedt, zijn uitgevoerd in zwart hout. 
De nieuwe handelspui heeft weinig architecturale kwaliteit. Ze komt noch de erfgoedwaarde van het aanpalende 
beschermde pand, noch van de gevel op de verdiepingen ten goede. Op erfgoedvlak is het dan ook niet 
aanbevolen deze ingreep te regulariseren.  
Over het algemeen vraagt de Commissie opengewerkte puien te vermijden en te opteren voor een traditionele 
compositie, opgebouwd uit vaste elementen en uitgevoerd in kwaliteitsvol schrijnwerk. De bestaande pui zou in 
die zin moeten aangepast worden. 
Indien nodig zal de DML bijkomende opmerkingen formuleren over deze aanvraag tijdens de 
Overlegcommissie. Wanneer deze weerhouden worden in het advies van de Overlegcommissie komt het de Stad 
Brussel toe hier verder gevolg aan te geven bij de aflevering van de vergunning. 

 


